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Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-05-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-06-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-06-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-06-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-06-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-07-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-08-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-09-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-10-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-11-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-12-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-13-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-13-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-13-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-13-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-13-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-13-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-13-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-13-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-14-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-15-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-16-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-17-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-18-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-19-Conseil-DE
Date de télétransmission : 20/03/2025
Date de réception préfecture : 20/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-20-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-20-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-20-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-20-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-20-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-21-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-21-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-21-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-21-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-21-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-21-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250320-25-21-Bureau-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-22-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-23-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-24-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-24-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-24-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-25-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-26-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-27-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-28-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-29-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-30-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-31-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-32-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-33-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-34-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-35-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-36-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-37-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-38-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-40-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-41-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-42-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-43-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-43-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-43-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-43-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-44-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-45-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-45-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-45-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-45-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-46-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-47-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-47-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-47-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-48-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-49-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-50-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-51-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-51-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-52-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-53-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-53-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250403-25-53-Conseil-DE
Date de télétransmission : 08/04/2025
Date de réception préfecture : 08/04/2025



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2025/01 

6  

Conclusion d’un devis portant sur les analyses 
d’eau dans le cadre des diagnostics forages avec la 

société SAUR 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 

de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 

 

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 

Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 

Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 

 

VU le devis transmis par SAUR pour les analyses d’eau dans le cadre des diagnostics forages (13 forages existants et 

3 forages d’essais) d’un montant de 27 638,17 € HT ; 

 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de procéder à ces analyses d’eau ; 

 

CONSIDERANT que l’offre proposée par la société SAUR répond à nos besoins ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de conclure un devis portant sur les analyses d’eau dans le cadre des diagnostics forages avec la société 

SAUR sise 75 rue du Chemin Croissant – Venette BP 30147 – 60201 Compiègne Cedex pour un montant total de 27 638,17 

€ HT conformément au devis Q-47088. 

 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la Communauté de 

Communes ; 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 



 

 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 

 

 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 10 janvier 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250110-25-01-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 14/01/2025
Date de réception préfecture : 14/01/2025



 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/02 
  

Conclusion d’un avenant à la convention de location de 
locaux au sein du Centre Technique Municipal avec la 
Commune de Crépy-en-Valois 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment pour « la conclusion, la reconduction et la révision du louage de chose pour une durée 
n’excédant pas 12 ans, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
VU la décision n°2021-85 portant conclusion d’une convention de location de locaux au sein du Centre Technique 
Municipal avec la Commune de Crépy-en-Valois, datée du 13 décembre 2021 ; 
 
VU la décision n°2023-01 portant conclusion d’un avenant prolongeant de deux ans la durée de location de locaux au 
sein Centre Technique Municipal, soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 ; 
 
CONSIDERANT que pour les besoins de ses services techniques, la CCPV a demandé la prolongation de la durée initiale 
de la convention pour une durée supplémentaire de deux années, à compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la 
construction d’un bâtiment pour l’installation de sa régie technique. 
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : De signer l’avenant prolongeant la durée de la convention avec la Commune de Crépy-en-Valois pour la 
mise à disposition des locaux au sein du Centre Technique Municipal ; 
 
ARTICLE 2 : la convention sera valable pour une durée supplémentaire de deux ans, à compter du 1er janvier 2025, soit 
jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
Les dispositions relatives à cette prolongation et les dispositions financières sont précisées dans l’avenant annexé à 
la présente décision.  
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à M. le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 10 janvier 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250110-25-02-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 14/01/2025
Date de réception préfecture : 14/01/2025



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2025/04 

  
Attribution d’un marché à procédure adaptée relatif à 
l’acquisition d’un véhicule d’occasion avec remise en 
état – Aménagements extérieurs et intérieurs à la 
société LMD CONCEPT  

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2123-1 -1° et R2123-1-1° ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
VU la lettre de consultation transmise, par courriel, le 7 novembre 2024 à 2 opérateurs économiques ; 
 
VU la date limite de remise des offres fixée au 22 novembre 2024 à 12 heures. 
 
VU les critères de jugement des offres figurant dans la lettre de consultation : 

- Valeur Technique : 50% 
- Prix : 50 % 

 
VU le rapport d’analyse des offres du 9 décembre 2024 ; 
 
CONSIDERANT que 1 entreprise a remis une offre dans les délais ; 

 
CONSIDERANT qu’après analyse, l’offre de la société LMD CONCEPT acceptable et régulière.  
 

 
DECIDE 

 

 
ARTICLE 1 : d’attribuer le marché relatif à l’acquisition d’un véhicule d’occasion avec remise en état – aménagements 
extérieurs et intérieurs à la société LMD CONCEPT sise Zac Saint Martin 62120 AIRE-SUR-LA-LYS ; 
 
ARTICLE 2 : le marché est conclu pour un montant de 48 829,36€ H.T, soit 58 504,48€ TTC ; 
 
ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 



ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à M. le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire. 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 10 janvier 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250110-25-04-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 10/01/2025
Date de réception préfecture : 10/01/2025



 

 

DECISION DU PRESIDENT N°2025 /05 

  

Avenant n°1 au marché public portant sur la 
mission de maîtrise d'œuvre en vue de la 
restauration du parement du barrage de l'étang du 
Désert à Ermenonville (60950) / SAS BIEF 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’Article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2123-1 ; 
 
VU la Délibération n°2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 20 000 € H.T 

 
VU la Délibération n°2024 / 125 du Bureau communautaire du 28 novembre 2024 autorisant la signature 
d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre l’Institut de France et la Communauté de 
Communes du Pays de Valois CCPV. 
 
VU la Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage signée le 29 novembre 2024 entre l’Institut de France 
et la Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV), confiant à cette dernière le suivi des missions 
de maîtrise d’œuvre et la gestion des travaux relatifs au barrage de l’étang du Désert à Ermenonville ; 
 
VU le Marché public n°M24/6-067 attribué le 13 septembre 2024 à la société SAS BIEF pour une mission de 
maîtrise d’œuvre concernant la restauration du parement du barrage précité ; 
 
VU la Décision du Président n°2024/135 portant attribution du marché public de travaux de restauration du 
parement du barrage de l’étang du Désert à ERMENONVILLE à l’entreprise SAS DA CUNHA ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’acter le transfert de la maîtrise d’ouvrage à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois pour la bonne exécution des missions de maîtrise d’œuvre et travaux de 
restauration prévus au marché ; 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un avenant n° 1 au marché public n° M24/6-067 afin d’acter le transfert de maîtrise 
d’ouvrage de l’Institut de France à la Communauté de Communes du Pays de Valois, conformément à la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage signée le 29 novembre 2024 pour la durée totale du marché. 
 
Le montant initial du marché demeure inchangé, soit un taux de rémunération de 31,86 %, correspondant à 
15 930 € H.T. Aucune incidence financière n’est constatée. 



 

 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire de la collectivité. 
 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois  
 
 
 

 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 
 

Signé électroniquement le 27 janvier 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250127-25-05-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 29/01/2025
Date de réception préfecture : 29/01/2025



 

 
 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2025/06 

  
Acquisition de la parcelle B450 d’une contenance de 0 
ha 21a sur la commune de Vauciennes / SAFER (Société 
d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural) – 
Hauts-de-France  

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et qui lui donne la possibilité d’Aliéner de gré à gré des biens mobiliers et immobiliers jusqu’à 20 000 €.  
 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que la parcelle susvisée se trouve dans le périmètre rapproché de l’aire d’alimentation du captage de 
Vauciennes et que dans un objectif de préservation de la ressource en eau, la Safer a dû engager une procédure de 
préemption ; 
 
CONSIDERANT que préalablement à la procédure de préemption, la CCPV qui a la compétente « eau », s’était engagée 
à acquérir ladite parcelle à l’issue de sa préemption par la Safer ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : D’acquérir la parcelle B450 d’une contenance de 0 ha 21a sur la commune de Vauciennes moyennant les 
conditions financières ci-dessous :  
 

- prix de rétrocession dont frais d’intervention de la Safer : 1 612 € ; 
- frais d’acte (estimation) : 400 €/.  

 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

#signature# 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 

Signé électroniquement le 7 février 2025 



 

 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250207-25-06-DecPresi-AU
Date de télétransmission : 24/02/2025
Date de réception préfecture : 24/02/2025



DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 07 

Conclusion d’une convention pour l’installation 
de piézomètres en forêt domaniale de Retz 
pour le suivi de la qualité de la ressource en eau 
/ OFFICE NATIONAL DES FORETS – Direction 
Territoriale SEINE NORD 

 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les 
délégations consenties au Président, et notamment « …Conclure des conventions avec les 
partenaires privés et publics pour les actions ne dépassant pas 50 000.00€HT lorsque les crédits ont 
été inscrits au budget » 

VU le budget de la Communauté de Communes ;  

VU l’autorisation délivrée par l’Office National des Forêts (ONF) pour l’implantation de piézomètres 
sur les parcelles forestières B 88 et B 89 en forêt domaniale de Retz ; 

VU les études menées dans le cadre du transfert de compétence "eau potable" à la Communauté de 
Communes au 1er janvier 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de surveiller la qualité de la ressource en eau sur l’aire d’alimentation du 
captage d’Ivors-Boursonne ; 
 
CONSIDÉRANT que les implantations concernent des travaux compatibles avec la gestion durable 
des forêts ; 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De signer la convention portant autorisation d’occupation délivrée par l’ONF pour 
l’installation et l’entretien de deux piézomètres sur les parcelles forestières B 88 et B 89, situées sur 
la commune de Coyolles, en forêt domaniale de Retz. 
 
ARTICLE 2 : Le budget alloué pour les frais de dossier s’élève à 1 200 € TTC, conformément aux 
conditions fixées par l’ONF. 
 
Les travaux incluent le forage destructif à une profondeur de 70 mètres, la mise en place d’un regard 
immergé au niveau du sol, et la signalisation nécessaire pour l’identification des sites. 
 
ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de 
Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au 
comptable assignataire. 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

#signature# 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le :  

Signé électroniquement le 27 janvier 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250127-25-07-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 29/01/2025
Date de réception préfecture : 29/01/2025



DECISION DU PRESIDENT N°2025 /08 
  

Conclusion d’un avenant n°1 au marché public 
relatif à la mission de prospection en vue de 
détecter des projets d’implantation 
d’entreprises sur le territoire du Valois  

 
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la Commande Publique ; 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-
dessous ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 20 000 € H.T 

 
VU la Décision du Président n°2023/06 en date du 26 janvier 2023 attribuant le marché public à la société 
ANCORIS SAS pour une durée de 12 mois à compter de sa notification, avec une tacite reconduction dans 
la limite de 3 fois ; 

CONSIDERANT que l’avenant à conclure vise uniquement à corriger une erreur matérielle dans l’acte 
d’engagement à la rubrique D « Durée du marché » ; 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : Il est conclu avec la société ANCORIS SAS sise 8 rue Henri Rochefort 75017 PARIS un avenant 
n°1 ayant pour objet de corriger une erreur matérielle dans l’acte d’engagement à la rubrique D « Durée du 
marché ». Les modifications résultant de cet avenant n’entraînent aucune incidence financière. 
 
ARTICLE 2 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en 
Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 3 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire de la collectivité. 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois  

Signé électroniquement le 27 janvier 2025 



 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 





 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 09 
 

Conclusion d’un contrat de prestation 
concernant l’inventaire faune flore préalable 
à la réalisation d’un Parc d’Activités 
Economiques sur la commune de Lévignen 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R 2122-8 ; 

 
VU la délibération n°2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 Fixant les délégations 
consenties au Président et notamment la pris de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que la Communauté de Communes du Pays de Valois envisage le développement d’un Parc 
d’Activités Economiques sur le territoire de la Commune de Lévignen ;  
 
CONSIDERANT que pour engager la réflexion sur sa conception il est nécessaire de prendre connaissance 
de l’état initial de l’environnement et notamment concernant la faune et la flore présence sur le site ;   
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société ECOSPHERE répond à nos besoins ; 
 
CONSIDERANT que seule la tranche ferme 1 – Etat initial, répond aux besoins actuels de la collectivité ; 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un contrat relatif à l’inventaire faune flore préalable à la réalisation d’un Parc 
d’Activités Economiques sur la commune de Lévignen auprès de la société ECOSPHERE Agence Nord (28 rue 
du Moulin, 60790 CUVILLY) pour un montant 22 750,00 € HT pour une tranche ferme 1 – Etat initial ; 
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au Budget Général de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 



ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250204-25-09-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 05/02/2025
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 DECISION DU PRESIDENT N°2025/10 
  

Conclusion d’un contrat relatif à la cession du droit 
d’exploitation du spectacle « EKLA ! »  

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 
- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d’organiser un spectacle dans le cadre de la programmation artistique de la Communauté de 
Communes ; 

VU la proposition remise par l’association Dynamo; 

 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : de conclure un contrat tripartite relatif à la cession de droit d’exploitation du spectacle « EKLA » avec 
l’association Dynamo, sise 5 rue Jean-Raymond Dégrève 59260 Lille, moyennant les conditions issues de son offre 
datée du 04/04/2024 et la Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte, sise 1, rue d’Halatte 60722 Pont 
Sainte Maxence, qui dans le cadre de son action au sein du RésO soutient l’accueil de ce spectacle ; 
 
ARTICLE 2 : le contrat est conclu pour un montant total de 6837 € HT soit 7 213,04 € TTC ; 
 
ARTICLE 3 : le soutien du RésO s’élevant à 1266 € TTC, le montant dû par la Communauté de Communes du Pays de 
Valois s’élève à 5 947,04 € net. 
 
ARTICLE 4 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 6 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois  

Signé électroniquement le 4 février 2025 



 
 
 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 



 

Accusé de réception en préfecture
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  DECISION DU PRESIDENT N° 2025/11 

 

                                                                                      Extension de l’avenant au contrat de location du 
                                                                                                            logiciel iMuse pour les activités de DMV sur toute  
                                                                                                            la durée du contrat (2024-2028) 

 

  

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 
- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget annexe de Danse & Musique en Valois, service de la Communauté de Communes ; 

VU la décision n° 2024/80 en date du 24/07/2024 relative à la conclusion d’un avenant au contrat de location 
du logiciel iMuse pour l’année 2024 ; 
 
CONSIDERANT que le contrat initial conclu avec la société SAIGA Informatique couvrait la période du 1er 
janvier 2024 au 31 décembre 2028 ; 
 
CONSIDERANT que la modification prévue dans l'avenant initial doit être étendue à l’ensemble du contrat 
pour assurer la continuité du service ; 
 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : La modification introduite par l'avenant au contrat de location du logiciel iMuse, validée par la 
décision n° 2024/80, s'étend à l'intégralité de la durée du marché, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2028. 
 
ARTICLE 2 : Le montant annuel de la location, incluant les services annexes et la maintenance évolutive, est 
fixé à 5 318 € HT (soit 6 381,60 € TTC) pour chaque exercice budgétaire. 
 
ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe de Danse & Musique en Valois, 
service de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
 
 
 
 



ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 

 

Signé électroniquement le 7 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250207-25-11-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 07/02/2025
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DECISION DU PRESIDENT N°2025/12 
6  

Conclusion d’un devis portant sur la mission de 
maitrise d’œuvre pour les travaux de maillage du 
réseau d’eau potable rue des Moulins sur la commune de 
Vaumoise en fonte diamètre 150 mm sur un linéaire 
d’environ 280 ml avec la société IBTP 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 
de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 
VU l’offre reçue de la société Intégrale Environnement d’un montant de 9 150,00€ HT ; 
 
VU le devis transmis par IBTP pour la mission de maitrise d’œuvre pour les travaux de maillage du réseau d’eau potable 
rue des Moulins sur la commune de Vaumoise en fonte diamètre 150 mm sur un linéaire d’environ 280 ml d’un montant 
de 7 700,00 € HT ; 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de faire appel à une mission de maitrise d’œuvre ; 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société IBTP répond à nos besoins ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure un devis portant sur la mission de maitrise d’œuvre pour les travaux de maillage du réseau 
d’eau potable rue des Moulins sur la commune de Vaumoise en fonte diamètre 150 mm sur un linéaire d’environ 280 
ml avec la société IBTP sise 13 rue des Etangs 02870 BUCY LES CERNY pour un montant total de 7 700,00 € HT. 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la Communauté de 
Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
 



 

 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 7 février 2025 



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250207-25-12-DecPresid-CC
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DECISION DU PRESIDENT N°2025 /13 

  

Conclusion d’un avenant n°1 au marché public 
relatif à la délimitation de l’aire d’alimentation 
du captage et de la zone de vulnérabilité, 
diagnostic territorial multi-pressions et plan 
d'actions du captage d’Ivors Boursonne 
 

 
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la Commande Publique ; 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 20 000 € H.T 

 
CONSIDERANT que le marché public précité a été attribué à la société VERDI INGENIERIE COEUR DE FRANCE, 

à la Chambre d'Agriculture de l’Oise ainsi qu'à VINIRE – Géotechnique SAS le 8 février 2021, pour une durée 

prévisionnelle déterminée en fonction des tranches affermies et optionnelles, soit un total de 31 mois ; 

 

CONSIDÉRANT que l’avenant à conclure vise à modifier la valeur technique de la Tranche Optionnelle 2 (T02), 

à ajuster le DQE pour la TO1 et la TO2 et à prolonger le délai de réalisation de la TO2 ; 

 

  

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : Il est conclu avec les sociétés VERDI INGENIERIE COEUR DE FRANCE, la Chambre d’Agriculture 
de l’Oise et VINIRE – Géotechnique SAS un avenant n°1 ayant pour objet la modification de la valeur technique 
de la TO2, l'ajustement du DQE, pour la TO1 et la TO2 et l'extension du délai de réalisation de la TO2 à 8 mois. 
 
Cet avenant entraîne une incidence financière de -189,40 € HT, soit -0,11% du montant initial du marché 
public. Le nouveau montant du marché public est de 168 657.60 € HT contre 168 847.00 € HT du montant 
initial du marché. 
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe eau potable de la Communauté 
de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
 



ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire de la collectivité. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois  

 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 
 

Signé électroniquement le 7 février 2025 



 

 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 

Direction des Affaires Juridiques 

EXE10 – Avenant Opération 61081 – M20.596 Page : 1 / 5 
 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Communauté de Communes du Pays de Valois 

62 Rue de Soissons – 60800 CREPY EN VALOIS 

 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

1er co-contractant 

VERDI INGENIERIE CŒUR DE France 

ZI du Haut Villé – Rue Jean-Baptiste Godin – 60000 BEAUVAIS 

 

2ème co-contractant 

Chambre d’Agriculture de l’Oise 

Rue Frère Gagne – BP 40463 – 60021 BEAUVAIS Cedex 

 
3ème co-contractant 

VINIRE – Géotechnique SAS 

170 Rue du Traité de Rome – CS 80131 – 84918 AVIGNON Cedex 09 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

◼ Objet du marché public ou de l’accord-cadre : Délimitation de l’aire d’alimentation du captage et de la zone de vulnérabilité. Diagnostic 

Territorial Muli-Pressions et Plan d’Actions du captage d’Ivors Boursonne 

 

◼ Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 08.02.2021 

 

◼ Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre :  - Tranche Ferme – phase 1 : 6 mois 

 - Tranche Ferme – phase 2 : 6 mois 

 - Tranche Optionnelle 1 – phase 1 : 10 mois 

 - Tranche Optionnelle 1 – phase 2 : 2 mois 

 - Tranche Optionnelle 2 : 1 mois 

 - Tranche Optionnelle 3 : 6 mois 

 

◼ Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant HT :  168 847.00 € 

▪ Montant TVA 33 769.40 € 

▪ Montant TTC  :  202 616.40 € 

 

 Dont Tranche Ferme – phase 1 : 

▪ Montant HT :  4 245.00 € 

▪ Montant TVA 849.00 € 

▪ Montant TTC  :  5 094.00 € 

 

 Dont Tranche Ferme – phase 2 : 

▪ Montant HT :  6 899.00 € 

▪ Montant TVA 1 379.80 € 

▪ Montant TTC  :  8 278.80 € 

  

 AVENANT N° 1 EXE10 



 

EXE10 – Avenant Opération 61081 – M20.596 Page : 2 / 5 
 

 Dont Tranche Optionnelle 1 – phase 1 : 

▪ Montant HT :  20 567.00 € 

▪ Montant TVA 4 113.40 € 

▪ Montant TTC  :  24 680.40 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 1 – phase 2 : 

▪ Montant HT :  13 016.00 € 

▪ Montant TVA 2 603.20€ 

▪ Montant TTC  :  15 619.20 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 2 : 

▪ Montant HT :  120 495.00 € 

▪ Montant TVA 24 099.00 € 

▪ Montant TTC  :  144 594.00 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 3 : 

▪ Montant HT :  3 625.00 € 

▪ Montant TVA 725.00 € 

▪ Montant TTC  :  4 350.00 € 

 

D - Objet de l’avenant. 
 

◼ Modifications introduites par le présent avenant : En application de l’article R2194-8 du Code de la Commande publique et Suite à la 

modification de la prestation prévue initialement pour les Tranches Optionnelles 1 et 2 (TO1 et TO2) du marché AAC d’Ivors Boursonne, il est 

nécessaire de réaliser un avenant modificatif du présent marché.  

 

Pour rappel : 

• La TO1 consiste à réaliser un diagnostic territorial multi pressions et établir un plan d’actions.  
• La TO2 consiste à créer 3 piézomètres afin de réaliser un suivi de la qualité de la ressource en eau souterraine en plusieurs points 

stratégiques de l’aire d’alimentation du captage de production d’eau potable de Boursonne.  

Ces tranches ont été affermies.  

Le choix définitif des sites d’implantation des futurs piézomètres a conduit à modifier la valeur technique de la TO2 : dimensionnement et 

une partie de la méthode de réalisation de ces ouvrages. Cela a pour conséquence d’impacter financièrement la mission.  

Dans ce cadre, un point technique et financier a été réalisé afin d’identifier les éléments initialement compris dans la mission qui ne seront 

finalement pas réalisés (Seules TO1 et TO2 impactées). Une nouvelle répartition des tâches à réaliser a été définie pour chaque cotraitant du 

groupement en charge de la réalisation de la présente étude.  

Pour résumer, le présent avenant a pour objectifs : 

• La modification de la valeur technique de la TO2. 

• L’ajustement du DQE, principalement pour la TO1 et la TO2.  
• La modification du délai de réalisation de la TO2. 

 

1) Volet technique 

Tranche Optionnelle 1 
La valeur technique de la TO1 n’est pas impactée. Il y a une suppression des réunions et une prestation que l’on juge non nécessaire. 
Tranche Optionnelle 2 
L’offre initiale du présent marché comprend la réalisation de 3 piézomètres comme suit :  

• Profondeur de 60 m par ouvrage avec tubage DN 219 mm puis 60 mm  

• Télescopage pour chaque ouvrage 

Il est finalement prévu de réaliser les piézomètres comme suit :  

• Profondeur de 70 m par ouvrage avec tubage DN 90 mm  

• Pas de télescopage 

Utilisation d’un recycleur lors de la foration afin de limiter son impact sur les différents sites (exigence imposée par l’ONF) 

NB : Un mémoire technique plus détaillé est présenté en annexe de l’avenant 

 

2) Volet financier 

Tranche Optionnelle 1 
Une prestation et plusieurs réunions ont été écartées de la mission car elles ne seront pas réalisées :  



 

EXE10 – Avenant Opération 61081 – M20.596 Page : 3 / 5 
 

Suppression de tout ou partie des lignes suivantes (réunions) :  

TO 1 – Phase 1  

Lignes supprimées Prix Répartition 

3.2 : Réunion Copil 640€ HT Verdi : 290€ HT / CA60 : 350€ HT 

3.3 : Réunion d’information 350€ HT CA60 : 350€ HT 

3.4 : Réunion d’information 435€ HT Verdi : 435€ HT 

3.8 : Réunion Copil 435€ HT Verdi : 435€ HT 

3.9 : Réunion Publique 640€ HT Verdi : 290€ HT / CA60 : 350€ HT 

 

TO1 – Phase 2  

Lignes supprimées Prix Répartition 

4.6 : Réunion Publique 350€ HT CA60 : 350€ HT 

4.7 : Réunion supplémentaire  
(1 réunion retenue au lieu des 2 prévues 
initialement) 

435€ HT Verdi : 435€ HT 

 

Coût correspondant aux réunions supprimées : 3 285€ HT 

 

Ajustement des lignes suivantes :  

Situation Lignes concernées Prix Répartition 

Initiale 
4.2 : Rapport final minute 2 828€ HT Verdi : 1 095€ HT / CA60 : 1 733€ HT 

4.3 : Rapport définitif 1 510€ HT Verdi : 1 160€ HT / CA60 : 350€ HT 

Supprimée 4.2 : Rapport final minute 1 510€ HT Verdi : 1 160€ HT / CA60 : 350€ HT 

Retenue 4.3 : Rapport définitif 2 828€ HT Verdi : 1 095€ HT / CA60 : 1 733€ HT 

 

Coût correspondant à l’ajustement : 2 828€ HT retenus à réaliser contre initialement 4 338€ HT 

NB : Nous jugeons que la prestation du rapport définitif coûte plus cher que celle du rapport final minute. Par conséquent, nous retenons le 

montant le plus élevé pour l’exécution de la prestation. 
Le nouveau coût pour la réalisation de la TO1 est de :  

• Chambre d’Agriculture de l’Oise (CA60) : 14 633€ HT contre initialement 16 383€ HT.  
• Verdi : 14 155€ HT contre initialement 17 200€ HT. 

Coût total TO1 : 28 788€ HT 

Tranche Optionnelle 2 
Le nouveau coût pour la réalisation de la TO2 est de :  

• Géotechnique : 110 100,60€ HT contre initialement 105 495€ HT.  
• Verdi : 15 000 € HT (inchangé) 

Coût total TO2 : 125 100,60 € HT 

NB : Un nouveau détail quantitatif estimatif (DQE) plus détaillé est présenté en annexe de l’avenant 

 

3) Délais de réalisation 
Comme précisé dans l’OS 1 de démarrage de la Tranche Optionnelle 2, le délai de réalisation de cette tranche a été défini à 8 mois contre 1 

mois initialement.  

Plus réaliste, ce délai de 8 mois intègre :  

• Le choix définitif d’implantation des piézomètres 

• La réalisation et l’instruction du dossier de déclaration des piézomètres 

• La réalisation des 3 piézomètres 

• Le rebouchage du piézomètre 2 en fin de mission (fin d’année 2024) 

 

◼ Incidence financière de l’avenant : l’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 
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Montant de l’avenant : 

▪ Montant HT :  - 189.40 € 

▪ Montant TVA - 37.88 € 

▪ Montant TTC :  - 227.28 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : 0.11% 

 

 Dont Tranche Ferme – phase 1 : 

▪ Montant HT :  0.00 € 

▪ Montant TVA 0.00 € 

▪ Montant TTC  :  0.00 € 

 

 Dont Tranche Ferme – phase 2 : 

▪ Montant HT :  0.00 € 

▪ Montant TVA 0.00 € 

▪ Montant TTC  :  0.00 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 1 – phase 1 : 

▪ Montant HT :  - 2 500.00 € 

▪ Montant TVA - 500.00 € 

▪ Montant TTC  :  - 3 000.00 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 1 – phase 2 : 

▪ Montant HT :  - 2 295.00 € 

▪ Montant TVA - 459.00 € 

▪ Montant TTC  :  - 2 754.00 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 2 : 

▪ Montant HT :  4 605.60 € 

▪ Montant TVA 921.12 € 

▪ Montant TTC  :  5 526.72 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 3 : 

▪ Montant HT :  0.00 € 

▪ Montant TVA 0.00 € 

▪ Montant TTC  :  0.00 € 

 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Montant HT :  168 657.60 € 

▪ Montant TVA 33 731.52 € 

▪ Montant TTC  :  202 389.12 € 

 

 Dont Tranche Ferme – phase 1 : 

▪ Montant HT :  4 245.00 € 

▪ Montant TVA 849.00 € 

▪ Montant TTC  :  5 094.00 € 

 

 Dont Tranche Ferme – phase 2 : 

▪ Montant HT :  6 899.00 € 

▪ Montant TVA 1 379.80 € 

▪ Montant TTC  :  8 278.80 € 
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 Dont Tranche Optionnelle 1 – phase 1 : 

▪ Montant HT :  18 067.00 € 

▪ Montant TVA 3 613.00 € 

▪ Montant TTC  :  21 680.40 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 1 – phase 2 : 

▪ Montant HT :  10 721.00 € 

▪ Montant TVA 2 144.20 € 

▪ Montant TTC  :  12 865.20 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 2 : 

▪ Montant HT :  125 100.60 € 

▪ Montant TVA 25 020.12 € 

▪ Montant TTC  :  150.120.72 € 

 

 Dont Tranche Optionnelle 3 : 

▪ Montant HT :  3 625.00 € 

▪ Montant TVA 725.00 € 

▪ Montant TTC  :  4 350.00 € 

 

E - Clauses et conditions générales - réclamation - recours 

 

◼ Toutes les clauses et conditions générales du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles 

dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de différence. 

 

◼ Le titulaire du marché renonce à toute réclamation et à tout recours pour tout fait antérieur à la signature par les parties du présent 

avenant. Il s’engage à ne demander aucune indemnité en ce qui concerne la modification apportée par le présent avenant 

 

F - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

A                                                                 , le 

 

 Le Titulaire 

 (Nom, qualité, cachet et signature) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

G - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

A Crépy en Valois, le 

 

 Le Président 

Christelle 

FREMAUX

Signature numérique 

de Christelle FREMAUX 

Date : 2025.01.28 

11:51:03 +01'00'

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250207-25-13-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 07/02/2025
Date de réception préfecture : 07/02/2025



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2024/14 
6  

Conclusion d’un devis portant sur le 
renouvellement du réseau AEP rue du Valois à 
Lévignen avec la société PIVETTA 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la loi d'accélération et de simplification de l'action publique (ASAP) du 7 décembre 2020 (modifiée), qui permet aux 
acheteurs de conclure un marché de travaux répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € 
HT, sans publicité ni mise en concurrence jusqu'au 31 décembre 2025 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 
de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 
VU le devis transmis par la société PIVETTA pour le renouvellement du réseau AEP rue du Valois à Lévignen d’un 
montant initial de de 49 481,90 € HT et réduit à 48 000 € HT ; 
 
CONSIDERANT qu’il est opportun pour la CCPV d’assurer la réalisation de ces travaux en coordination avec des travaux 
de mise en souterrain des réseaux et de renforcement du réseau électrique sous maîtrise d’ouvrage respective de 
SEZEO et SICAE Oise avec des travaux confiés à la société PIVETTA ; 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de faire ces travaux ; 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société PIVETTA répond à nos besoins ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de confier les travaux portant sur le renouvellement du réseau AEP rue du Valois à Lévignen à la société 
PIVETTA sise ZAC du Gros Grelot – 2 Avenue François Mitterrand – 60150 THOUROTTE, moyennant les conditions issues 
de son devis n°R2007A daté du 4 février 2025. 
 
Le montant total des travaux est de 48 000 € HT soir 57 600 € TTC ; 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la Communauté de 
Communes ; 



 

 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 12 février 2025 







Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-14-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 12/02/2025
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/15 
  

Conclusion d’un avenant de transfert à la convention 
d’occupation temporaire de la forêt de Retz / OFFICE 
NATIONAL DES FORETS 

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment pour « la conclusion, la reconduction et la révision du louage de chose pour une durée 
n’excédant pas 12 ans, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

VU les statuts modifiés de la Communauté de Commune du Pays de Valois, tels qu’ils résultent de l’arrêté préfectoral 
du 13 juillet 2022, 

VU la délibération n°22-82 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2022 actant de sa volonté de déléguer la 
compétence eau potable aux communes exerçant précédemment cette compétence en régie. 

VU la délibération n°2022/116 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2022 portant approbation de la demande de 
délégation de la compétence eau potable de la Communauté de Communes du Pays de Valois au profit de la Commune 
de VAUCIENNES ;  

VU la convention conclue entre la commune de VAUCIENNES et la CCPV relative à la délégation de la compétence 
« eau » jusqu’au 31 décembre 2023 ; 

VU la convention d’occupation temporaire conclue entre l’Office National des Forêts et la commune de VAUCIENNES 
conclue en date du 27 mars 2023 ; 

CONSIDERANT que la convention susmentionnée vise à maintenir un réservoir d’eau potable et une canalisation 
souterraine en forêt domaniale de Retz ; 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de conclure un avenant de transfert au profit de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois qui reprend les droits et obligations attachés à la convention d’occupation temporaire de la forêt de 
Retz, avec un effet rétroactif à compter du 1er janvier 2023 ;  

 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : De signer l’avenant de transfert à la convention d’occupation temporaire de la forêt de Retz ; 
 
ARTICLE 2 : la convention est conclue pour une durée de 9 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2031. 
 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à M. le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 12 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-15-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 12/02/2025
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 
DECISION DU PRESIDENT N°2025/16 

  
Conclusion d’un marché public relatif à une 
mission de maitrise d’œuvre pour le 
renouvellement de la conduite AEP rue de Billy 
(TF) et le renouvellement des branchements rue 
du Vert Buisson (TO) à LE PLESSIS BELLEVILLE / 
société ACP. 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget annexe Eau potable de la Communauté de Communes ; 

CONSIDERANT que le contrat à conclure concerne une mission de maitrise d’œuvre pour le renouvellement 
de la conduite AEP rue de Billy (TF) et le renouvellement des branchements rue du Vert Buisson (TO) à LE 
PLESSIS BELLEVILLE ;  

CONSIDERANT que l’offre de la société ACP a été jugée pertinente et que celle-ci dispose des capacités 
techniques et professionnelles suffisantes pour réaliser la mission de maîtrise d’œuvre ;  

 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : La mission de maitrise d’œuvre pour le renouvellement de la conduite AEP citée en objet est 

confiée à la société ACP – sise 61 ter rue Saint Joseph 60200 COMPIEGNE. 
 

ARTICLE 2 : Les prestations font l’objet d’une décomposition en deux tranches, à savoir : le renouvellement 
de la conduite AEP rue de Billy (Tranche ferme) et le renouvellement des branchements rue du Vert Buisson 
(Tranche optionnelle).  

Chaque tranche donne lieu à un prix forfaitaire :  

- Tranche ferme : : 11 800,00 € HT soit 14 160,00 € TTC 

- Tranche optionnelle : 3 950,00 € HT soit 4 740,00 € TTC 

La décomposition par élément de mission figure dans la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF).   

 

ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau potable de la Communauté 
de Communes ; 
 



ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

 

 

Signé électroniquement le 12 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-16-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 12/02/2025
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 

 

 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/17 
  

Remboursement des coûts d’entretien 2024 des voiries intercommunales  
des zones d’activité économique lorsque ces coûts ont été assumés 

 par les communes sur lesquelles les voiries sont implantées  
 

Au profit de :  
 

La Commune de Le Plessis Belleville 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRé) 
modifiant les blocs de compétences attribués aux différentes collectivités territoriales, 
 
VU les statuts originels de la Communauté de Communes du Pays de Valois fixés par arrêté du Préfet de 
l’Oise le 24 décembre 1996, et modifiés par les arrêtés préfectoraux du 31 décembre 1999, du 07 juin 2005, 
du 04 avril 2007, du 19 octobre 2010, du 28 octobre 2013, du 17 mars 2017, du 22 décembre 2017, du 19 juin 
2019, du 24 juin 2021, du 13 juillet 2022, et du 16 janvier 2025, 
 
VU les Délibérations n° 2017 – 76 du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017, n° 2018 – 67 du Conseil 
Communautaire du 21 juin 2018, n° 2018 – 124 du Conseil Communautaire du 13 décembre 2018, et n° 2021 – 
24 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021 fixant les attributions de compensations définitives aux 
communes membres au regard des rapports de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées, 
 
VU la Délibération n° 2017 – 105 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 autorisant le Président à 
procéder au remboursement aux communes concernées des charges assumées par les Communes 
membres sur des voiries de zones d’activité économique désormais du ressort de l’intercommunalité, dans 
la limite des montants de charges transférées pour ces voiries déterminés par la CLECT, déduction faite des 
charges directement assumées par la CCPV pour l’année considérée, 
 
VU la Délibération n° 2024-10 du Conseil Communautaire du 07 mars 2024 procédant à la revalorisation des 
coûts d’entretien des voiries intercommunales pris en charge par les communes membres et remboursés 
par la CCPV, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre des transferts de compétences issus de la Loi NOTRé, la Communauté de 
Communes a dû prendre en charge des voiries de zones d’activité économiques qui ont suivi le transfert de 
compétences, 
 
CONSIDERANT que ces charges transférées (coûts d’entretien, d’éclairage, etc) ont été évaluées et déduites 
des attributions de compensation des communes concernées. 
 



 

 

CONSIDERANT toutefois que pour la réalisation de certains travaux d’entretien (élagage, entretien de 
voiries), de prise en charge de coût d’éclairage, etc, la CCPV s’appuie pour des raisons d’efficacité et de 
réactivité sur les services communaux, 
 
CONSIDERANT qu’il convient donc pour la CCPV de rembourser les frais engagés par la commune sur les 
biens relevant de la compétence CCPV. 
 
CONSIDERANT que s’agissant de la commune de LE PLESSIS BELLEVILLE, il y a lieu de considérer pour 
l’année 2024 : 

 
 Charges de référence de la commune pour les voiries transférées (avenue des Meuniers, rue de 

la Garenne) : - 13 500 €  
 

 Charges directement assumées par la CCPV pour ces deux rues sont les suivantes en 2024 : 
6 382,56 € TTC 

 
 Solde remboursé à la commune par la CCPV : 7 117,44 € 

 
 
 

DECIDE de procéder au remboursement de 7 117,44 € à la Commune de LE PLESSIS BELLEVILLE au titre de 
l’entretien des voiries intercommunales sur l’année 2024. 
 
 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 12 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-17-DecPresi-DE
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 

 

 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/18 
  

Remboursement des coûts d’entretien 2024 des voiries intercommunales  
des zones d’activité économique lorsque ces coûts ont été assumés 

 par les communes sur lesquelles les voiries sont implantées  
 

Au profit de  :  
 

La Commune de Crépy en Valois 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRé) 
modifiant les blocs de compétences attribués aux différentes collectivités territoriales, 
 
VU les statuts originels de la Communauté de Communes du Pays de Valois fixés par arrêté du Préfet de 
l’Oise le 24 décembre 1996, et modifiés par les arrêtés préfectoraux du 31 décembre 1999, du 07 juin 2005, 
du 04 avril 2007, du 19 octobre 2010, du 28 octobre 2013, du 17 mars 2017, du 22 décembre 2017, du 19 juin 
2019, du 24 juin 2021, du 13 juillet 2022, et du 16 janvier 2025, 
 
VU les Délibérations n° 2017 – 76 du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017, n° 2018 – 67 du Conseil 
Communautaire du 21 juin 2018, n° 2018 – 124 du Conseil Communautaire du 13 décembre 2018, et n° 2021 – 
24 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021 fixant les attributions de compensations définitives aux 
communes membres au regard des rapports de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées, 
 
VU la Délibération n° 2017 – 105 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 autorisant le Président à 
procéder au remboursement aux communes concernées des charges assumées par les Communes 
membres sur des voiries de zones d’activité économique désormais du ressort de l’intercommunalité, dans 
la limite des montants de charges transférées pour ces voiries déterminés par la CLECT, déduction faite des 
charges directement assumées par la CCPV pour l’année considérée, 
 
VU la Délibération n° 2024-10 du Conseil Communautaire du 07 mars 2024 procédant à la revalorisation des 
coûts d’entretien des voiries intercommunales pris en charge par les communes membres et remboursés 
par la CCPV, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre des transferts de compétences issus de la Loi NOTRé, la Communauté de 
Communes a dû prendre en charge des voiries de zones d’activité économiques qui ont suivi le transfert de 
compétences, 
 
CONSIDERANT que ces charges transférées (coûts d’entretien, d’éclairage, etc) ont été évaluées et déduites 
des attributions de compensation des communes concernées. 
 



 

 

CONSIDERANT toutefois que pour la réalisation de certains travaux d’entretien (élagage, entretien de 
voiries), de prise en charge de coût d’éclairage, etc, la CCPV s’appuie pour des raisons d’efficacité et de 
réactivité sur les services communaux, 
 
CONSIDERANT qu’il convient donc pour la CCPV de rembourser les frais engagés par la commune sur les 
biens relevant de la compétence CCPV. 
 
CONSIDERANT que s’agissant de la commune de Crépy en Valois, il y a lieu de considérer pour l’année 2024 : 

 
 Charges de référence de la commune pour les voiries transférées (rue Saint-Eloi, rue Louis 

Armand, rue du Bois Tillet, Rue Blaise Pascal, Rue Ampère, rue Gustave Eiffel) : - 159 000,00 € 
 

 Charges directement assumées par la CCPV pour ces six rues sont les suivantes en 2024 : 0,00 
€ 

 
 Solde remboursé à la commune par la CCPV : 159 000,00 € 

 
 
 

DECIDE de procéder au remboursement de 159 000,00 € à la Commune de Crépy en Valois au titre de 
l’entretien des voiries intercommunales sur l’année 2024. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 12 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-18-DecPresi-DE
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 

 

 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/19 
  

Remboursement des coûts d’entretien 2024 des voiries intercommunales  
des zones d’activité économique lorsque ces coûts ont été assumés 

 par les communes sur lesquelles les voiries sont implantées  
 

Au profit de  :  
 

La Commune de Lagny le Sec 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRé) 
modifiant les blocs de compétences attribués aux différentes collectivités territoriales, 
 
VU les statuts originels de la Communauté de Communes du Pays de Valois fixés par arrêté du Préfet de 
l’Oise le 24 décembre 1996, et modifiés par les arrêtés préfectoraux du 31 décembre 1999, du 07 juin 2005, 
du 04 avril 2007, du 19 octobre 2010, du 28 octobre 2013, du 17 mars 2017, du 22 décembre 2017, du 19 juin 
2019, du 24 juin 2021, du 13 juillet 2022, et du 16 janvier 2025, 
 
VU les Délibérations n° 2017 – 76 du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017, n° 2018 – 67 du Conseil 
Communautaire du 21 juin 2018, n° 2018 – 124 du Conseil Communautaire du 13 décembre 2018, et n° 2021 – 
24 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021 fixant les attributions de compensations définitives aux 
communes membres au regard des rapports de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées, 
 
VU la Délibération n° 2017 – 105 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 autorisant le Président à 
procéder au remboursement aux communes concernées des charges assumées par les Communes 
membres sur des voiries de zones d’activité économique désormais du ressort de l’intercommunalité, dans 
la limite des montants de charges transférées pour ces voiries déterminés par la CLECT, déduction faite des 
charges directement assumées par la CCPV pour l’année considérée, 
 
VU la Délibération n° 2024-10 du Conseil Communautaire du 07 mars 2024 procédant à la revalorisation des 
coûts d’entretien des voiries intercommunales pris en charge par les communes membres et remboursés 
par la CCPV, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre des transferts de compétences issus de la Loi NOTRé, la Communauté de 
Communes a dû prendre en charge des voiries de zones d’activité économiques qui ont suivi le transfert de 
compétences, 
 
CONSIDERANT que ces charges transférées (coûts d’entretien, d’éclairage, etc) ont été évaluées et déduites 
des attributions de compensation des communes concernées. 
 



 

 

CONSIDERANT toutefois que pour la réalisation de certains travaux d’entretien (élagage, entretien de 
voiries), de prise en charge de coût d’éclairage, etc, la CCPV s’appuie pour des raisons d’efficacité et de 
réactivité sur les services communaux, 
 
CONSIDERANT qu’il convient donc pour la CCPV de rembourser les frais engagés par la commune sur les 
biens relevant de la compétence CCPV. 
 
CONSIDERANT que s’agissant de la commune de Lagny le Sec, il y a lieu de considérer pour l’année 2024 : 

 
 Charges de référence de la commune pour les voiries transférées (rue Baranfosse, rue de la 

Briquèterie, rue de la liberté) : - 22 000,00 € 
 

 Charges directement assumées par la CCPV pour ces trois rues sont les suivantes en 2024 :              
0,00 € 

 
 Solde remboursé à la commune par la CCPV : 22 000,00 € 

 
 
 

DECIDE de procéder au remboursement de 22 000,00 € à la Commune de Lagny le Sec au titre de l’entretien 
des voiries intercommunales sur l’année 2024. 
 
 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 12 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-19-DecPresi-DE
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 

 

 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/20 
  

Remboursement des coûts d’entretien 2024 des voiries intercommunales  
des zones d’activité économique lorsque ces coûts ont été assumés 

 par les communes sur lesquelles les voiries sont implantées  
 

Au profit de  :  
 

La Commune de Mareuil sur Ourcq 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRé) 
modifiant les blocs de compétences attribués aux différentes collectivités territoriales, 
 
VU les statuts originels de la Communauté de Communes du Pays de Valois fixés par arrêté du Préfet de 
l’Oise le 24 décembre 1996, et modifiés par les arrêtés préfectoraux du 31 décembre 1999, du 07 juin 2005, 
du 04 avril 2007, du 19 octobre 2010, du 28 octobre 2013, du 17 mars 2017, du 22 décembre 2017, du 19 juin 
2019, du 24 juin 2021, du 13 juillet 2022, et du 16 janvier 2025, 
 
VU les Délibérations n° 2017 – 76 du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017, n° 2018 – 67 du Conseil 
Communautaire du 21 juin 2018, n° 2018 – 124 du Conseil Communautaire du 13 décembre 2018, et n° 2021 – 
24 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021 fixant les attributions de compensations définitives aux 
communes membres au regard des rapports de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées, 
 
VU la Délibération n° 2017 – 105 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 autorisant le Président à 
procéder au remboursement aux communes concernées des charges assumées par les Communes 
membres sur des voiries de zones d’activité économique désormais du ressort de l’intercommunalité, dans 
la limite des montants de charges transférées pour ces voiries déterminés par la CLECT, déduction faite des 
charges directement assumées par la CCPV pour l’année considérée, 
 
VU la Délibération n° 2024-10 du Conseil Communautaire du 07 mars 2024 procédant à la revalorisation des 
coûts d’entretien des voiries intercommunales pris en charge par les communes membres et remboursés 
par la CCPV, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre des transferts de compétences issus de la Loi NOTRé, la Communauté de 
Communes a dû prendre en charge des voiries de zones d’activité économiques qui ont suivi le transfert de 
compétences, 
 
CONSIDERANT que ces charges transférées (coûts d’entretien, d’éclairage, etc) ont été évaluées et déduites 
des attributions de compensation des communes concernées. 
 



 

 

CONSIDERANT toutefois que pour la réalisation de certains travaux d’entretien (élagage, entretien de 
voiries), de prise en charge de coût d’éclairage, etc, la CCPV s’appuie pour des raisons d’efficacité et de 
réactivité sur les services communaux, 
 
CONSIDERANT qu’il convient donc pour la CCPV de rembourser les frais engagés par la commune sur les 
biens relevant de la compétence CCPV. 
 
CONSIDERANT que s’agissant de la commune de Mareuil sur Ourcq, il y a lieu de considérer pour l’année 
2024 : 

 
 Charges de référence de la commune pour les voiries transférées (rue des Genêts, rue du Feignet, 

rue des Quatre Chênes) : - 5 500,00 € 
 

 Charges directement assumées par la CCPV pour ces trois rues sont les suivantes en 2024 : 0,00 
€ 
 

 Solde remboursé à la commune par la CCPV : 5 500,00 € 
 
 
 

DECIDE de procéder au remboursement de 5 500,00 € à la Commune de Mareuil sur Ourcq au titre de 
l’entretien des voiries intercommunales sur l’année 2024. 
 
 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 

 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 12 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-20-DecPresi-DE
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 

 

 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/21  
  

Remboursement des coûts d’entretien 2024 des voiries intercommunales  
des zones d’activité économique lorsque ces coûts ont été assumés 

 par les communes sur lesquelles les voiries sont implantées  
 

Au profit de  :  
 

La Commune de Nanteuil le Haudouin 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRé) 
modifiant les blocs de compétences attribués aux différentes collectivités territoriales, 
 
VU les statuts originels de la Communauté de Communes du Pays de Valois fixés par arrêté du Préfet de 
l’Oise le 24 décembre 1996, et modifiés par les arrêtés préfectoraux du 31 décembre 1999, du 07 juin 2005, 
du 04 avril 2007, du 19 octobre 2010, du 28 octobre 2013, du 17 mars 2017, du 22 décembre 2017, du 19 juin 
2019, du 24 juin 2021, du 13 juillet 2022, et du 16 janvier 2025, 
 
VU les Délibérations n° 2017 – 76 du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017, n° 2018 – 67 du Conseil 
Communautaire du 21 juin 2018, n° 2018 – 124 du Conseil Communautaire du 13 décembre 2018, et n° 2021 – 
24 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021 fixant les attributions de compensations définitives aux 
communes membres au regard des rapports de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées, 
 
VU la Délibération n° 2017 – 105 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 autorisant le Président à 
procéder au remboursement aux communes concernées des charges assumées par les Communes 
membres sur des voiries de zones d’activité économique désormais du ressort de l’intercommunalité, dans 
la limite des montants de charges transférées pour ces voiries déterminés par la CLECT, déduction faite des 
charges directement assumées par la CCPV pour l’année considérée, 
 
VU la Délibération n° 2024-10 du Conseil Communautaire du 07 mars 2024 procédant à la revalorisation des 
coûts d’entretien des voiries intercommunales pris en charge par les communes membres et remboursés 
par la CCPV, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre des transferts de compétences issus de la Loi NOTRé, la Communauté de 
Communes a dû prendre en charge des voiries de zones d’activité économiques qui ont suivi le transfert de 
compétences, 
 
CONSIDERANT que ces charges transférées (coûts d’entretien, d’éclairage, etc) ont été évaluées et déduites 
des attributions de compensation des communes concernées. 
 



 

 

CONSIDERANT toutefois que pour la réalisation de certains travaux d’entretien (élagage, entretien de 
voiries), de prise en charge de coût d’éclairage, etc, la CCPV s’appuie pour des raisons d’efficacité et de 
réactivité sur les services communaux, 
 
CONSIDERANT qu’il convient donc pour la CCPV de rembourser les frais engagés par la commune sur les 
biens relevant de la compétence CCPV. 
 
CONSIDERANT que s’agissant de la commune de Nanteuil le Haudouin, il y a lieu de considérer pour l’année 
2024 : 

 
 Charges de référence de la commune pour les voiries transférées (Allée des Coquelicots, Allée des 

Bleuets, ancienne partie communale de l’Allée des Primevères) :  -  14 000,00 € 

 
 Charges directement assumées par la CCPV pour ces trois rues sont les suivantes en 2024 :                    

86,55 € 
 

 Solde remboursé à la commune par la CCPV : 13 913,45 € 
 
 
 

DECIDE de procéder au remboursement de 13 913,45 € à la Commune de Nanteuil le Haudouin au titre de 
l’entretien des voiries intercommunales sur l’année 2024. 
 
 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 

 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 12 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-21-DecPresi-DE
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 

 

 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025 - 22 
  

Remboursement des coûts d’entretien 2024 des voiries intercommunales  
des zones d’activité économique lorsque ces coûts ont été assumés 

 par les communes sur lesquelles les voiries sont implantées  
 

Au profit de  :  
 

La Commune de CHEVREVILLE 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRé) 
modifiant les blocs de compétences attribués aux différentes collectivités territoriales, 
 
VU les statuts originels de la Communauté de Communes du Pays de Valois fixés par arrêté du Préfet de 
l’Oise le 24 décembre 1996, et modifiés par les arrêtés préfectoraux du 31 décembre 1999, du 07 juin 2005, 
du 04 avril 2007, du 19 octobre 2010, du 28 octobre 2013, du 17 mars 2017, du 22 décembre 2017, du 19 juin 
2019, du 24 juin 2021, et du 13 juillet 2022, 
 
VU les Délibérations n° 2017 – 76 du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017, n° 2018 – 67 du Conseil 
Communautaire du 21 juin 2018, n° 2018 – 124 du Conseil Communautaire du 13 décembre 2018, et n° 2021 – 
24 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021 fixant les attributions de compensations définitives aux 
communes membres au regard des rapports de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées, 
 
VU la Délibération n° 2017 – 105 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 autorisant le Président à 
procéder au remboursement aux communes concernées des charges assumées par les Communes 
membres sur des voiries de zones d’activité économique désormais du ressort de l’intercommunalité, dans 
la limite des montants de charges transférées pour ces voiries déterminés par la CLECT, déduction faite des 
charges directement assumées par la CCPV pour l’année considérée, 
 
VU la Délibération n° 2024-10 du Conseil Communautaire du 07 mars 2024 procédant à la revalorisation des 
coûts d’entretien des voiries intercommunales pris en charge par les communes membres et remboursés 
par la CCPV, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre des transferts de compétences issus de la Loi NOTRé, la Communauté de 
Communes a dû prendre en charge des voiries de zones d’activité économiques qui ont suivi le transfert de 
compétences, 
 
CONSIDERANT que ces charges transférées (coûts d’entretien, d’éclairage, etc) ont été évaluées et déduites 
des attributions de compensation des communes concernées. 
 



 

 

CONSIDERANT toutefois que pour la réalisation de certains travaux d’entretien (élagage, entretien de 
voiries), de prise en charge de coût d’éclairage, etc, la CCPV s’appuie pour des raisons d’efficacité et de 
réactivité sur les services communaux, 
 
CONSIDERANT qu’il convient donc pour la CCPV de rembourser les frais engagés par la commune sur les 
biens relevant de la compétence CCPV, 
 
CONSIDERANT que s’agissant de la commune de CHEVREVILLE, il y a lieu de considérer pour l’année 
2024 que bien qu’il n’y ait pas eu de charges transférées, la CCPV s’appuie sur la commune pour entretenir 
et éclairer la voie d’accès à la nouvelle zone d’activité, et qu’il convient donc de rembourser cette implication 
communale : 

 
 Charges de référence pour la nouvelle zone d’activité : 0,00 € 
 
 Charges directement assumées par la CCPV pour la rue nouvellement crée sont les suivantes 

en 2024 : 0,00 € 
 

 Frais d’éclairage et d’entretien assumés par la commune en 2024 pour cette rue 
nouvellement crée : 1 153,24 € 

 
 
 

DECIDE de procéder au remboursement de 1 153,24 € à la Commune de CHEVREVILLE au titre de l’entretien 
des voiries intercommunales sur l’année 2024. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Signé électroniquement le 12 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250212-25-22-DecPresi-DE
Date de réception préfecture : 12/02/2025



 
DECISION DU PRESIDENT N°2025/23 

  
Conclusion d’un contrat pour l’achat de 2 000 kits 
hydro-économes en eau avec la société OOPLA. 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de la commande publique, notamment ses articles L2122-1 et R2122-8 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU le budget de Communauté de Communes ; 

 

VU le Plan Eau du gouvernement qui fixe un objectif de réduction de 10% des prélèvement en eau d’ici 
2030 et la stratégie d’adaptation du bassin Seine-Normandie au changement climatique adoptée en 2023, 

qui précise que pour l’alimentation en eau potable, usage majoritaire sur le bassin Seine-Normandie, une 

réduction plus forte de 14 % est visée d’ici 2030. 
 

VU la nécessité pour la communauté de communes du Pays de Valois de mettre en place une démarche de 

sobriété en eau dans le cadre de la Stratégie de Préservation de la Ressource en Eau. 

 

VU le 12ème Programme de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 2025-2030 qui finance à hauteur de 50% les 

actions pour la réduction des consommations en eau et notamment l’achat de kits hydro-économes en eau 

et son animation ; 

 

CONSIDERANT que cette action est complémentaire au financement des récupérateurs d’eau de pluie 
amorcée en 2024, pour réduire la consommation en eau des usagers ; 

 

CONSIDERANT que les kits hydro-économes en eau permettront de réduire jusqu’à 50% la consommation 
en eau d’un robinet équipé ; 

 

CONSIDERANT que le devis transmis par la société OOPLA correspondant aux attentes de la Communauté 

de Communes ; 

 

 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : De contractualiser avec la société OPPLA sis 8 rue du pas Notre-Dame – 37100 TOURS pour l’achat 
de 2 000 kits hydro-économes personnalisés. 

 

ARTICLE 2 : Le montant de cet achat est de 14 880,00 € HT soit 17 856,00 € TTC, pour lequel une aide de 
l’Agence de l’Eau pourra être sollicitée à hauteur de 50%.  

https://www.calameo.com/agence-de-l-eau-seine-normandie/read/004001913d83a4950a1db?page=101


 

ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-

Préfecture ; 

 

ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 

 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Certifié exécutoire par le Président : 

 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

Signé électroniquement le 21 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250221-25-23-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 04/03/2025
Date de réception préfecture : 04/03/2025



 DECISION DU PRESIDENT N° 2025/24 
  

Conclusion d’un contrat relatif à l’achat d’encarts 
publicitaires le Parisien / Les Échos Le Parisien 
médias (SIRET : 43252690300047)  

  

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 

- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d’acheter des encarts publicitaires sur Le Parisien dans le but de promouvoir la communauté de 
communes.   

VU l’offre remise par la société Les Échos Le Parisien Médias ; 

CONSIDERANT que cette offre correspond aux attentes de la CCPV. 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure des contrats relatifs à l’achat d’encarts publicitaires dans le Parisien avec la société Les 
Échos Le Parisien Médias sise 10 boulevard de Grenelle 75015 Paris France, moyennant les conditions issues de ses 
offres datées du 11 mars 2024 (contrat n° 73871-0002) ;  
 
ARTICLE 2 : le contrat du 11 mars 2024 est conclu pour un montant total de 5500€ H.T (6600€ TTC) 
 
ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 

Signé électroniquement le 4 mars 2025 



 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250304-25-24-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 05/03/2025
Date de réception préfecture : 05/03/2025



 
 

 
DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 25 

  
Demandes de subventions 2025 auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise pour les projets en 
fonctionnement de la Communauté de Communes du Pays 
de Valois 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès d’organismes 
publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de financement 

afférentes » ; 

 

VU les dispositifs « Contractualisation culturelle » et « Aides aux pôles ressources du Schéma Départemental des 
enseignements artistiques » du Département de l’Oise ; 
 
VU les projets suivants de la Communauté de Communes du Pays de Valois :  

 
- Contractualisation culturelle, pour un montant total de 50 000 € TTC ; 

 
- Aides aux pôles ressources du Schéma Départemental des enseignements artistiques, pour un montant total de 

10 000€ TTC ; 
 
VU les budgets prévisionnels des projets en annexe ; 
 
CONSIDERANT que tous ces crédits seront inscrits au budget 2025 ; 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’accomplir ces opérations pour réaliser le projet de territoire ; 
 
CONSIDERANT que des subventions pour l’année 2025 peuvent être sollicitées auprès du Conseil Départemental de l’Oise 
pour le financement de ces projets intercommunaux ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : de solliciter les subventions aux montants indiqués dans les budgets prévisionnels auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise pour le financement des projets intercommunaux susmentionnés ; 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Annexe « Danse & Musique en Valois » ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours contentieux 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 21 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250221-25-25-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 04/03/2025
Date de réception préfecture : 04/03/2025



 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/26 
 

 

Conclusion d’une convention de partenariat entre 
l’Association « 4 JOURS DE DUNKERQUE 
ORGANISATION », la Communauté de Communes 
du Pays de Valois et la Commune de Crépy-en-
Valois, pour l’organisation d’une étape des 4 Jours 
de Dunkerque 2025 à Crépy-en-Valois. 
 

 
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 

VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil Communautaire 
de déléguer une partie de ses attributions au Président, aux Vice-Présidents et au bureau, 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire, en date du 24 septembre 2020, prise en application 
des dispositions visées ci-dessus, et portant délégation au Président pour conclure des conventions avec 
les partenaires privés et publics pour les actions ne dépassant pas 50 000 € HT, 

CONSIDÉRANT la volonté d’accueillir une étape de l’épreuve cycliste « QUATRE JOURS DE DUNKERQUE / 
GRAND PRIX DES HAUTS DE FRANCE » à Crépy-en-Valois en 2025 ; 

CONSIDÉRANT l’importance stratégique de cet événement pour la promotion du territoire et son 
rayonnement aux échelles locale, régionale et nationale, d’une part et son inscription dans la démarche de 
promotion de l’usage du vélo dans le cadre du plan des mobilités actives  
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’établir un cadre contractuel avec l’Association « 4 JOURS DUNKERQUE 
ORGANISATION », organisatrice de l’épreuve, afin d’assurer la réussite de cet événement sportif ; 
 
CONSIDÉRANT l’engagement financier de la Communauté de Communes du Pays de Valois à hauteur de          
45 000 € TTC, en soutien à l’organisation de cette étape ; 
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : Il est conclu avec l’Association « 4 JOURS DUNKERQUE ORGANISATION », la Communauté de 
Communes du Pays de Valois et la Commune de Crépy-en-Valois une convention de partenariat en vue de 
l’organisation de l’épreuve cycliste « QUATRE JOURS DE DUNKERQUE » à Crépy-en-Valois en 2025. 
 
ARTICLE 2 : Cette convention a pour objet de préciser les engagements respectifs des parties et d’assurer 
la bonne mise en œuvre de l’événement, dont l’arrivée d’une étape prévue à Crépy-en-Valois le jeudi 15 mai 
2025. 
 
ARTICLE 3 : Les principales dispositions de la convention sont les suivantes : 
L’Association « 4 JOURS DUNKERQUE ORGANISATION » agit en tant qu’organisateur de l’épreuve,  
 



La Communauté de Communes du Pays de Valois intervient en qualité de financeur à hauteur de 45 000 € 
selon les modalités suivantes : 

• Un acompte de 50 % TTC à la mi-mars 2025 
• Le solde de 50 % TTC au lendemain du départ de l’épreuve 

 
La Commune de Crépy-en-Valois est désignée comme ville étape de l’événement. 
 
ARTICLE 4 : Les crédits afférents à cette convention sont prévus au budget de la Communauté de 
Communes.  
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
 
ARTICLE 6 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 
 

Signé électroniquement le 26 février 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250226-25-26-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 04/03/2025
Date de réception préfecture : 04/03/2025



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025 / 27 
  

Conclusion d’un contrat pour la rénovation des 

sanitaires/douches des vestiaires du gymnase 

Marcel Villiot de Nanteuil-le-Haudouin / L’Atelier du 
Plombier & Co (Crépy-en-Valois) 

 

   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

 

VU la loi d'accélération et de simplification de l'action publique (ASAP) du 7 décembre 2020 (modifiée), qui permet aux 

acheteurs de conclure un marché de travaux répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € 
HT, sans publicité ni mise en concurrence jusqu'au 31 décembre 2024. 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

 

CONSIDERANT que le contrat à conclure vise à rénover les sanitaires/douches des vestiaires du gymnase Marcel 

Villiot de Nanteuil-le-Haudouin ; 

 

CONSIDERANT que la CCPV souhaite confier la rénovation des sanitaires/douches des vestiaires du gymnase 

Marcel Villiot de Nanteuil-le-Haudouin, à la société L’Atelier du Plombier & Co dont l’offre a été jugée pertinente ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De confier la rénovation des sanitaires/douches des vestiaires du gymnase Marcel Villiot de 

Nanteuil-le-Haudouin, à la société L’Atelier du Plombier & Co, 1 rue de la bonnette, 60117 Vauciennes, moyennant les 

conditions issues de l’offre N° DEV-2025-0456 ci-jointe.   

 

Le montant total de la prestation s’élève à 22 425,01 € H.T (soit 24 667,51 € TTC), suivant l’offre susmentionnée. 

 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 

 



 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 
 

  

Signé électroniquement le 4 mars 2025 
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N° Désignation Qté PU HT TVA Total HT

Coté Handball : 

Vestiaire Filles :

Dépose de la faïence et du mortier ciment existant 31 m² 18,00 € 10 %

F&P de BA13 Hydrofuge en pose collé y compris bandes de
jointoiement sur murs en vue de rattraper la planéité de la brique

31  55,00 € 10 %

F&P d'étanchéité liquide type SPEC dans l'ensemble de l'espace
douche

31 m² 22,00 € 10 %

F&P de faïence murale blanche 30x60 comprenant fourniture de
colle et joints adaptés

31  65,50 € 10 %

F&P de tube multicouche 26mm Comprenant toutes sujétions de
pose

13  42,00 € 10 %

F&P de tube multicouche 16mm 3  38,00 € 10 %

F&P d'une colonne de douche temporisé Delabie Sporting 2 6  366,78 € 10 %

F&P d'un robinet simple temporisé Presto Néo en remplacement
de l'existant 

2  129,62 € 10 %

Vestiaires Garçons : 

Dépose de la faïence et du mortier ciment existant 31  18,00 € 10 %

F&P de BA13 Hydrofuge en pose collé y compris bandes de
jointoiement sur murs en vue de rattraper la planéité de la brique

31  55,00 € 10 %

1 16 657,62 €

1.1 8 095,42 €

1.1.1 558,00 €

1.1.2 1 705,00 €

1.1.3 682,00 €

1.1.4 2 030,50 €

1.1.5 546,00 €

1.1.6 114,00 €

1.1.7 2 200,68 €

1.1.8 259,24 €

1.2 8 043,42 €

1.2.1 558,00 €

1.2.2 1 705,00 €

CCPV Pays de Valois

62 Rue de Soisson 
60800 Crépy En Valois 
France

Devis  n° DEV-2025-0456
Valable 1 mois

Adresse du projet :

Gymnase Marcel Villiot 
Rue de lizy 
60 Nanteuil le Haudoin 
France

Rénovation Gymnase

L'atelier du
plombier & Co
1 Rue de la bonnette

 60117 Vauciennes
 France

Tél : 0640843583
 atelierduplombier60@gmail.com

En date du 15/02/2025
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N° Désignation Qté PU HT TVA Total HT

F&P d'étanchéité liquide type SPEC dans l'ensemble de l'espace
douche

31  22,00 € 10 %

F&P de faïence murale blanche 30x60 comprenant fourniture de
colle et joints adaptés

31  65,50 € 10 %

F&P de tube multicouche 26mm Comprenant toutes sujétions de
pose

13  38,00 € 10 %

F&P de tube multicouche 16mm 3  38,00 € 10 %

F&P d'une colonne de douche temporisé Delabie Sporting 2 6  366,78 € 10 %

F&P d'un robinet simple temporisé Presto Néo en remplacement
de l'existant

2  129,62 € 10 %

Local Matériel professeur : 

F&P de tube multicouche 20mm y compris raccords et toutes
sujetions de pose

4  38,00 € 10 %

F&P d'une colonne de douche temporisé Delabie Sporting 2 1  366,78 € 10 %

Option Carrelage sol vestiaires coté handball : 

Filles : 

F&P d'un sol carrelage anti-dérapant grès cérame Pavigrés 21 Uni
- papiro antidérapant - 19,7x19,7 cm - ép. 8,3 mm comprenant
surfaçage total, pose de primaire, fourniture de colle et joint
adapté au support

11,5  96,20 € 10 %

Garçon : 

F&P d'un sol carrelage anti-dérapant grès cérame Pavigrés 21 Uni
- papiro antidérapant - 19,7x19,7 cm - ép. 8,3 mm comprenant
surfaçage total, pose de primaire, fourniture de colle et joint
adapté au support

11,5  96,20 € 10 %

Chaufferie : 

F&P, en remplacement, d'un Mitigeur thermostatique collectif
Ultramix

1  2 656,00 € 10 %

Compléments demandés : 

Dépose sans réemploi d’un lavabo ou timbre y compris
bouchonnage des alimentations et évacuations 

1  185,00 € 10 %

F&P d’un lave main d’angle Alterna concerto ou techniquement
équivalent, robinetterie seras conservé 

1  294,04 € 10 %

Forfait vérification d’un sanitaire à savoir contrôle des
mécanismes, flotteurs, robinetteries, siphons et bonde, joints
d’étanchéité

1  135,00 € 10 %

Douche non visité : 

1.2.3 682,00 €

1.2.4 2 030,50 €

1.2.5 494,00 €

1.2.6 114,00 €

1.2.7 2 200,68 €

1.2.8 259,24 €

1.3 518,78 €

1.3.1 152,00 €

1.3.2 366,78 €

2 2 212,60 €

2.1 1 106,30 €

2.1.1 1 106,30 €

2.2 1 106,30 €

2.2.1 1 106,30 €

3 2 656,00 €

3.1 2 656,00 €

4 898,79 €

4.1 185,00 €

4.2 294,04 €

4.3 135,00 €

4.4 284,75 €
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Paiement en espèces, par chèque ou par virement
bancaire.
Acompte à la signature de  30 %, soit 7 400,25 €.

Le montant peut être révisé en fonction du temps réel passé sur le chantier et de l’ajustement des fournitures et/ou de leurs
prix.

Toute demande de travaux supplémentaires ou non inscrit sur le présent devis feras l'objet d'une mise à jour de celui-ci

 

N° Désignation Qté PU HT TVA Total HT

F&P d’un régulateur thermostatique Premix Compact ( pré
mitigeur thermostatique pour colonne delabie ) 

1  284,75 € 10 %

Le client
Mention manuscrite et datée :

 L'atelier du plombier & co

4.4.1 284,75 €

Total HT 22 425,01 €

TVA à 10 % 2 242,50 €

Total TTC 24 667,51 €

« Devis reçu avant l’exécution des travaux.
Bon pour travaux. »

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250304-25-27-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 05/03/2025
Date de réception préfecture : 05/03/2025



 

DECISION DU PRESIDENT N°2025/28 
 
Contrat de location du Domaine de Montigny 
et d’organisation d’un cocktail dinatoire 
pour les Rencontres Économiques du Valois 
2025 / SAS AUX DOMAINES DU VALOIS 

 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

CONSIDERANT la thématique des prochaines Rencontres Économiques du Valois (REV) 2025, qui se veulent être un 
forum de réflexion de qualité à destination des entreprises et des personnalités politiques locales ; 

CONSIDERANT la nécessité de réserver un local pouvant accueillir les convives et de proposer un service de 
restauration pour les rencontres économiques ; 

CONSIDERANT que le Domaine de Montigny est en capacité de proposer un service de qualité, adapté à cet 
évènement ; 

 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : Il est conclu avec la SAS AUX DOMAINES DU VALOIS un contrat de location de la salle Vivaldi Quatre Saisons 
du Domaine de Montigny, comprenant notamment sa privatisation complète et l’organisation d’un cocktail dinatoire à 
l’occasion des Rencontres Économiques du Valois.  
 
La location de la salle et l’organisation du cocktail dinatoire sont consenties par le gestionnaire moyennant les 
conditions issues du devis n°DV1784, ci-joint, en date du 27 février 2025 dont le montant s’élève à 8 570 € HT soit 9 946 
€ TTC ;  
 
 
ARTICLE 2 : Les crédits alloués à cet évènement sont prévus au budget de la Communauté de Communes ;  
 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

 
 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 

 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 
 
 
 
 

 

Signé électroniquement le 10 mars 2025 



Devis n° DV1784

Date
Date de validité
Mode de paiement
N°client

:
:

:
:

27/02/2025
27/03/2025
Virement
CL0126

COMMUNAUTÉ DE COMMUNE DU PAYS
DE VALOIS
62 rue de Soissons
60800 CREPY EN VALOIS FRANCE

Référence Désignation PU HT Remise % P. Base HT Qté Montant HT TVAMontant TTC

Soirée conférence du 9 Octobre 2025

Privatisation complète du Domaine de
Montigny - Hors Rez-de-Forêt - de 14h à
la fin de votre réception
Comprenant :
- Salle Vivaldi Quatre Saisons (462 m²)
équipée de 4 vidéoprojecteurs et écrans
géants, sonorisation Bose Professional,
- Mobilier adapté à l'intervention et aux
nombres de participants, estrade 18m²
- Accès à la terrasse (345 m²) et aux
salons du Château
- Accès libre au parc
 
Présence d'un Référent opérationnel
pendant toute la durée de l'évènement.

AR1102 8 400,00 1 5 040,00 35 040,0040,00 6 048,00

Remise exceptionnelle pour maintien tarif
2024

-240,00 1 -240,00 3-240,00 -288,00

Cocktail dînatoire  
20 Pièces  salées & sucrées - Softs -
Eaux - Café

AR1306 26,00 130 3 380,00 426,00 3 718,00

Apéritif
Kir ou Vin blanc

AR1309 3,00 130 390,00 33,00 468,00

Conditions de réglement :
 
60% à la signature
Le solde au lendemain de l'événement
 
En cas d’annulation de la location par le
locataire, les paiements déjà reçus seront
transformés en indemnités de rupture et
conservés par le loueur.
 
En signant ce devis, le locataire certifie
avoir pris connaissances des conditions
générales de vente (CGV) transmises par
le Domaine de Montigny et les accepte
sans réserve.

AR1601

SAS au capital de 4 294 000 € - SIRET : 83064629500014 - Code APE : 5510Z - RCS : COMPIEGNE - n° TVA Intracommunautaire : FR70830646295

SAS AUX DOMAINES DU VALOIS - Domaine de Montigny - La butte de Montigny - 60117 Russy-Bémont France

Tél: +33 (0)3 44 39 00 34 - contact@domainedemontigny.fr - www.domainedemontigny.fr

1 2/



Taux TVA Montant HT Montant TVA Montant TTCCode TVA

5 190,0020,00% 1 038,00 6 228,003

3 380,0010,00% 338,00 3 718,004

Les montants sont exprimés en €

Pénalités de retard : Tout retard de paiement entraînera une pénalité de
retard de trois fois le taux légal (loi 2008-776 du 04 août 2008) ainsi
qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros
(décret 2012-1115 du 02 octobre 2012). TVA sur les débits.  - Pas
d'escompte en cas de paiement anticipé

Total HT :

Remise HT :

Total TVA :

0,00

Total TTC :

8 570,00

1 376,00

9 946,00

Montant réglé : 0,00 €

Net à payer : 9 946,00 €

SAS au capital de 4 294 000 € - SIRET : 83064629500014 - Code APE : 5510Z - RCS : COMPIEGNE - n° TVA Intracommunautaire : FR70830646295

SAS AUX DOMAINES DU VALOIS - Domaine de Montigny - La butte de Montigny - 60117 Russy-Bémont France

Tél: +33 (0)3 44 39 00 34 - contact@domainedemontigny.fr - www.domainedemontigny.fr

2 2/
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DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 29 
  

Demande de subvention 2025 auprès du Syndicat 
pour 

Exploitation du réseau de transport collectif 
urbain MOBI de Crépy-en-Valois 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment « 

conclure les conventions de financement afférentes » ; 
 
VU la délibération n°2021-15 du Conseil Communautaire du 25 février 2021, se prononçant favorablement à la 
prise de compétence mobilité Syndicat Mixte des ;
 
VU la délibération n°2021-23 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021, modifiant les statuts de la CCPV ;
 
VU l arrêté préfectoral du 24 juin 2021 portant sur le transfert de la compétence « mobilité » à la Communauté 

 
 
VU la délibération n°2021-59 du Conseil Communautaire du 1er juillet 2021
SMTCO  ; 
 
VU la délibération n°2021-59 du Conseil Communautaire du 1er juillet 2021 désignant les représentants pour siéger 
au sein du Comité Syndical du SMTCO, modifiée par délibération n°2021-112 du 9 décembre 2021 ; 
 
VU le cadre général de subventionnement du Syndicat Mixte des Transports Collectifs 
2023 ; 
 
VU le projet suivant de la Communauté de Communes du Pays de Valois :  
 
- Exploitation du réseau de transport collectif urbain MOBI de Crépy-en-Valois, pour un montant total HT de 

 ; 

VU le plan de financement du projet en annexe ; 
 
CONSIDERANT que ces crédits seront inscrits au budget 2025 ; 
 
CONSIDERANT qu ubvention 5 peut être sollicitée auprès du Syndicat Mixte des Transports 
Collectifs  pour le financement de ce projet intercommunal ; 
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DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : de solliciter la subvention au taux indiqué dans le plan de financement auprès du Syndicat Mixte des 
Transports Collectifs pour le financement du projet intercommunal susmentionné. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Général de la Communauté de Communes 
du Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 3 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

-  : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 5 mars 2025 
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Total HT TVA (10%) Total TTC
Taux de 

financement
Ressources Montant total TTC

Taux de 
financement

Nouveau marché transport 2025

Facturation de décembre 2024 10%
SMTCO

(30% du coût d'exploitation)
3,11%

Coût des améliorations 2025 10%
SMTCO

(30% du coût des 
améliorations)

3,05%

Fonds propres 93,84%

TOTAL 100% TOTAL 100%

ANNEXE
PLAN DE FINANCEMENT 

Exploitation du réseau de transport collectif urbain MOBI de Crépy-en-Valois

Projet

Exploitation du réseau de transport 
collectif urbain MOBI de Crépy-en-Valois
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 DECISION DU PRESIDENT N°2025/30 
  

Conclusion d’un contrat relatif à la cession du droit 
d’exploitation du spectacle « Sur le pont »  

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 
- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

CONSIDERANT la nécessité d’organiser un spectacle dans le cadre de la programmation artistique de la 
Communauté de Communes ; 

CONSIDERANT que la proposition remise par la société SEA ART répond à ce besoin. 

 

DECIDE 
 

 
ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif à la cession de droit d’exploitation du spectacle « Sur le pont » avec Sea 
Art, sise 86, rue de l’école – 77 720 Breau, moyennant les conditions issues de son offre datée du 26/12/2023 ; 
 
ARTICLE 2 : le contrat est conclu pour un montant total de 5834,00 € HT soit 6 154,87 € TTC ; 
 
ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au comptable 
assignataire. 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

 
 
 

Signé électroniquement le 4 mars 2025 



Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 



DEVIS

document édité le 26/12/2023

SEA ART DEVIS

86 rue de l'école 77720 BREAU SUR LE PONT

Contact représentation à CREPY EN VALOIS

Jean Luc GRANDRIE +33(0)6 31 16 31 78 / seaart@wanadoo.fr date : 23 au 25 Mai 2025

COUT ARTISTIQUE

représentations nombre cession réduction

coût du spectacle 1ère représentation 1 3 000,00  €     0% 3 000,00  €                   

2ème représentation 1 3 000,00  €     40% 1 800,00  €                   

autres frais

affiches supplémentaires 0 0,90  €            -  €                           

COUT ARTISTIQUE HT 4 800,00  €          

TVA 5,5% 264,00  €                      

COUT ARTISTIQUE TTC 5 064,00  €          

FRAIS ANNEXES

Nb de personnes en dépalcement artistes 2

régisseur 0

production 1

Total 3

Transport

artistes voiture AR au départ de La Rochelle (0,90 €/km) 1100 0,90  €            1100 km AR 990,00  €                      

producteur voture AR depuis Paris 0 offert -  €                           

TOTAL TRANSPORT 990,00  €                      

Défraiements

Vensredi 23 Mai trajet artistes

repas midi (durant trajet) 2 artistes 2 22,00  €          44,00  €                        

repas soir (fin de trajet) 2 artistes 2 -  €              prise en charge par Organisateur -  €                           

nuit / Pdj en hotel 3* 2 artistes 1 -  €              prise en charge par Organisateur -  €                           

Samedi 24 Mai trajet montage,  1ère représentation

repas midi 2 artistes 2 -  €              prise en charge par Organisateur -  €                           

repas soir 2 artistes + 1 producteur 3 -  €              prise en charge par Organisateur -  €                           

nuit / Pdj en hotel 3* 2 artistes 2 -  €              prise en charge par Organisateur -  €                           

Dimanche 25 Mai trajet montage,  2ème représentation

repas midi 2 artistes 2 -  €              prise en charge par Organisateur -  €                           

repas soir 2 artistes 2 -  €              prise en charge par Organisateur -  €                           

nuit / Pdj en hotel 3* 2 artistes 2 -  €              prise en charge par Organisateur -  €                           

Lundi 26 Mai trajet retour

repas midi (durant trajet) 2 personnes 2 22,00  €          44,00  €                        

TOTAL DEFRAIEMENTS 44,00  €                        

FRAIS ANNEXES HT 1 034,00  €          

TVA 5,5% 56,87  €                        

FRAIS ANNEXES TTC 1 090,87  €          

TOTAL HT 5 834,00  €           

total TVA 5,5% 320,87  €                      

TOTAL TTC 6 154,87  €           

Sacd (sous réserve) base = prix du spectacle 10% 4 800,00  €     480,00  €                      

Mise en scène base = prix du spectacle 0,0% 3 000,00  €     -  €                           

TAXES

ASTP base = billetterie réalisée 3,5% 4 000,00  €     base = 200 personnes à 20 € 140,00  €                      

TOTAL DROITS ET TAXES HT 620,00  €             

TVA 7% taux TVA particulier 43,40  €                        

TOTAL DROITS ET TAXES TTC 663,40  €             

DROITS D'AUTEUR (pour information et sous réserve)
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DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 31 
  

Demande de subvention 2025 auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise pour l’événement « QUATRE 
JOURS DE DUNKERQUE / GRAND PRIX DES HAUTS DE 
FRANCE 2025 » 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le dispositif « Aide à l’animation locale » porté par le Département de l’Oise » afin de soutenir ponctuellement 
l’organisation d’une manifestation ou d’un projet ; 
 
VU le projet suivant de la Communauté de Communes du Pays de Valois :  
 
- Quatre jours de Dunkerque / Grand Prix des Hauts-de-France, pour un montant total TTC de 55 604,47 € ; 

 
VU le plan de financement du projet en annexe ; 
 
CONSIDERANT que ces crédits seront inscrits au budget 2025 ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention pour l’année 2025 peut être sollicitée auprès du Conseil Départemental de l’Oise 
pour le financement de ce projet intercommunal ; 
 

 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : de solliciter la subvention au taux indiqué dans le plan de financement auprès du Conseil Départemental 
de l’Oise pour le financement du projet intercommunal susmentionné. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Général de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 



ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 5 mars 2025 



Projet Total TTC
Taux de 

financement
Ressources Montant total TTC

Taux de 

financement

SMTCO

(50% dans la limite de 5000 

€/évènement)
5 000,00 € 8,99%

Conseil Départemental de 

l'Oise
27 802,24 € 50,00%

Fonds propres 22 802,23 € 41,00%

TOTAL 55 604,47 € 100% TOTAL 55 604,47 € 100%

ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT 

"QUATRE JOURS DE DUNKERQUE / GRAND PRIX DES HAUTS DE FRANCE 2025"

100%55 604,47 €
QUATRE JOURS DE DUNKERQUE / GRAND 

PRIX DES HAUTS DE FRANCE 2025
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DECISION DU PRESIDENT N° 2025/32 
  

Conclusion d’un contrat pour la réparation du Van 
Numérique / SAS JTC AUTO (Crépy-en-Valois) 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la loi d'accélération et de simplification de l'action publique (ASAP) du 7 décembre 2020 (modifiée), qui permet aux 
acheteurs de conclure un marché de travaux répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 100 000 € 
HT, sans publicité ni mise en concurrence jusqu'au 31 décembre 2024. 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 

CONSIDERANT que le contrat à conclure vise à réparer le Van Numérique ; 
 

CONSIDERANT que la CCPV souhaite confier la réparation du Van Numérique, à la société SAS JTC Auto dont l’offre 
a été jugée pertinente ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De confier la réparation du Van Numérique à la société SAS JTC Auto, 46 Avenue Pasteur, 60800 Crépy-
en-Valois, moyennant les conditions issues de l’offre N°000014 ci-jointe.   
 
Le montant total de la prestation s’élève à 12 479,12 € HT (soit 14 974,94 € TTC), suivant l’offre susmentionnée. 
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Signé électroniquement le 5 mars 2025 



 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 
  



902913

21681

DEVIS du000014 28/01/2025

N° OR

Client Numéro

01- Ets

Page 1/1

SAS JTC AUTO

46 AVENUE PASTEUR

60800 CREPY EN VALOIS

E-mail  : marette.jtc@gmail.com

Capital : 7 500 Euros

SIRET 808 932 321 00017

RCS 808 932 321 COMPIEGNE

TVA intracommunautaire : FR50 808 932 321

Fax : 03.44.94.05.87

Tél.: 03.44.87.04.34

60800 CREPY EN VALOIS

62 ROUTE DE SOISSONS

CCPV

Couleur

24/08/2012

P.F.

Energie 1ère MEC

Type

163000

WF05XXTTFSCC58162

CK-867-AK

FORD

N° Série

Immatriculation

ModèleMarque

Genre Peinture Kilométrage

TRANSIT

P. CT

Montant Net HTCtvaQté/TpsPx UnitaireDésignationRéférence

VEHICULE ARRIVE EN PANNE SUR DEPANNEUSE, PASSAGE VALISE DIAGN ET PRISE

DES COMPRESSION , COMPRESSION DU CYLINDRE N° 2 A 0 BAR, MOTEUR HS

DEVIS DE REMPLACEMENT DU MOTEUR, DES 4 INJECTEURS ET DU KIT D

EMBRAYAGE + VOLANT MOTEUR ET DES PIECES NECESSAIRES AU DEMONTAGE ET

REMONTAGE MOTEUR ET BOITE DE VITESSE.

45977.22 1.00 5977.22MOTEUR ECHANGE STANDARD12

41306.22 1.00 1306.22KIT EMBRAYAGE + VOLANT MOTEUR12

4299.88 4.00 1199.52INJECTEUR 2.2L12

416.35 8.00 130.80CASTROL MAGNATEC 5W305W30.

429.00 2.00 58.00HUILE BV12

419.47 1.00 19.47LIQUIDE DE FREIN1847947

429.89 1.00 29.89LIQUIDE DE REFROIDISSEMENT 5L2010

4150.00 1.00 150.00FILTRE A HUILE, AIR ET CARBURANT12

42200.00 1.00 2200.00JOINS , VISSERIE , TUYAUX COURROIES ET 

NECESSAIRE REMPLACEMENT MOTEUR

12

464.00 12.00 768.00M.O. MECANIQUE DEP/POSE MOTEUR071

464.00 10.00 640.00M.O. MECANIQUE HABIHAGE/DEHABIHAGE MOTEUR071

PENSEZ A REMPLACER LA COURROIE DE DISTRIBUTION DE VOTRE VEHICULE

Renseignez vous afin de connaître les periodicités de remplacement.

BASE H.T. MONTANT T.V.A. MONTANT T.T.C.

4 20.0012479.12 2495.82 14974.94

TOTAL FACTURE

14974.94

TAUX T.V.A. TOTAL NET TOTAL T.V.A.

12479.12 2495.82

CODE TAXE

EUR

Document non valable pour encaissement

PAIEMENT : Toutes nos ventes ou prestations sont payables à nos bureaux, au comptant, sauf dérogation particulière. Le cas échéant, par application des dispositions relatives aux délais de paiement entre professionnels, il sera appliqué des

pénalités calculées sur les sommes exigibles et non payées à date convenue au taux minimum prévu par la loi, à savoir celui égal à trois fois le taux de l'intérêt légal en vigueur au jour de la date d'exigibilité des dites sommes.

Une indemnité forfaitaire de 40 euros sera due pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement. Aucune remise ne sera accordée en cas de règlement anticipé. Cette stipulation ne peut en aucun cas, être interprétée comme valant

tolérance dans le délai de paiement.

RESERVE DE PROPRIETE : Le vendeur se réserve la propriété des marchandises jusqu'au paiement intégral de leur prix, en principal et intérêts, par l'acheteur.

La responsabilité des marchandises est transférée dès leur délivrance. Nos marchandises voyagent aux risques et périls des destinataires. Aucune pièce n'est reprise après 8 jours de livraison, les pièces commandées spécialement ne sont

jamais reprises. Sauf application des règles obligatoires de compétence à l'égard des non-commerçants, toutes contestations seront  soumises exclusivement aux juridictions du Siège de notre Entreprise.
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DECISION DU PRESIDENT N°2025/33 
  

Demandes de subventions 2025 auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise pour les projets relatifs à 
l’eau potable de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties 
au Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le dispositif « Aide aux communes et aux intercommunalités » porté depuis 2015 par le Département de l’Oise » 
afin de soutenir les communes et groupements de communes de l’Oise dans la réalisation de leurs projets ; 
 
VU les projets suivants de la Communauté de Communes du Pays de Valois :  

 
- Interconnexion des réseaux d'eau potable de la commune de Nanteuil-le-Haudouin avec le SIAEP de Lagny 

Silly Plessis – Tranche 1 : Interconnexion entre Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long, pour un montant total 
HT de 763 980,00 € (Dossier déposé en 2024 – Mise à jour plan de financement) ; 

- Travaux de renforcement du réseau d’eau potable rues Saint-Vaast et de Grands Champs à Cuvergnon pour 
un montant total HT de 154 448 € (Dossier déposé en 2024 – Mise à jour plan de financement sans DETR) ; 

- Travaux de renforcement du réseau d’eau potable rue de Billy à le Plessis-Belleville pour un montant total 
HT de 281 800 € ; 

- Travaux de renforcement du réseau d’eau potable rue des Fontaines à Ognes pour un montant total HT de 
106 000 € ; 

- Maillage du réseau d’eau potable rue des Moulins à Vaumoise pour un montant total HT de 114 700 € ; 
- Travaux de renforcement du réseau d’eau potable rue de Montaillant à Acy-en-Multien pour un montant 

total HT de 132 000 € ; 
- Travaux de renforcement du réseau d’eau potable avenue Paul Pauchet et rue du Général de Gaulle à Crépy-

en-Valois pour un montant total HT de 152 000 € ; 
- Travaux de renforcement du réseau d’eau potable au carrefour de la rue de Soissons et de la rue de Saint-

Germain à Crépy-en-Valois pour un montant total HT de 97 000 € ; 
- Travaux de renforcement du réseau d’eau potable rue du Moulin Ferry à Nanteuil-le-Haudouin pour un 

montant total HT de 208 000 €. 
- Travaux d’amélioration de la chloration et de sécurisation des ouvrages de captage sur diverses unités de 

distribution pour un montant total HT de 60 597 €. 
 

VU les plans de financement des différents projets en annexe ; 
 
CONSIDERANT que tous ces crédits seront inscrits au budget 2025 ; 
 



CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’accomplir ces opérations pour réaliser le projet de territoire et notamment 
atteindre les objectifs du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) du Pays de Valois ; 
 
CONSIDERANT que des subventions pour l’année 2025 peuvent être sollicitées auprès du Conseil Départemental 
de l’Oise pour le financement de ces projets intercommunaux ; 
 

 
 
 
 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de solliciter les subventions aux taux indiqués dans les plans de financement auprès du Conseil 
Départemental de l’Oise pour le financement des projets intercommunaux susmentionnés. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget annexe Eau potable de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 5 mars 2025 
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Demandes de subventions 2025 

 

Interconnexion des réseaux d'eau potable de la commune de Nanteuil-le-Haudouin avec le SIAEP de Lagny Silly Plessis – Tranche 1 : Interconnexion 
entre Nanteuil-le-Haudouin et Silly-le-Long (Dossier déposé en 2024 et mise à jour du plan de financement en 2025 au regard des subventions 
accordées) : 
 

 
Travaux de renforcement de réseau d’eau potable rues Saint-Vaast et de Grands Champs à Cuvergnon (Dossier déposé en 2024) : 
 

 
Travaux de renforcement de réseau d’eau potable rue de Billy à le Plessis-Belleville :  

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre  
(conception) 

26 980 3,53 DETR (Montant 

demandé) 

88 000 11,5 

Maîtrise d’œuvre  
(réalisation) 

22 100 2,89 CD60 (Montant 

demandé) 

103 545 13,6 

Travaux (Marché) 714 900 93,58 AESN (Montant 

accordé) 

308 290 40,0 

   CCPV 145 076 34,9 

Total 763 980 100  763 980 100 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 3 750 2,4 CD60 14 060 9,1 

Travaux (Marché) 150 698 97,6 CCPV 140 388 90,9 

Total 154 448 100  154 448 100 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 11 800,00 4,2 CD60 12 500,00 4,4 
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Travaux de renforcement de réseau d’eau potable rue des Fontaines à Ognes :  
 

Maillage du réseau d’eau potable rue des Moulins à Vaumoise 
 

 
Travaux de renforcement de réseau d’eau potable rue Montaillant à Acy-en-Multien :  
 

 
Travaux de renforcement de réseau d’eau potable avenue Paul Pauchet à Crépy-en-Valois : 

Travaux (estimation) 270 000,00 95,8 CCPV 269 300,00 95,6 

Total 281 800,00 100  281 800,00 100 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 7 000,00 6,6 CD60 7 500,00 7,0 

Travaux (estimation) 99 000,00 93,4 CCPV 98 500,00 93,0 

Total 106 000,00 100  106 000,00 100 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 7 700,00 6,7 CD60 16 500,00 14,4 

Travaux (estimation) 107 000,00 93,3 CCPV 98 200,00 85,6 

Total 114 700,00 100  114 700,00 100 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 6 000,00 4,5 CD60 13 000,00 9,8 

Travaux (estimation) 126 000,00 95,5 CCPV 119 000,00 90,2 

Total 132 000,00 100  132 000,00 100 
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Travaux de renforcement de réseau d’eau potable au carrefour de la rue de Soissons et de la rue de Saint-Germain à Crépy-en-Valois : 
 

 
Travaux de renforcement de réseau d’eau potable rue du Moulin Ferry à Nanteuil-le-Haudouin : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 8 000,00 5,3 CD60 6 250,00 4,2 

Travaux (estimation) 144 000,00 94,7 CCPV 145 750,00 95,8 

Total 152 000,00 100  152 000,00 100 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 5 000,00 5,2 CD60 5 750,00 6,0 

Travaux (estimation) 92 000,00 94,8 CCPV 91 250,00 94,0 

Total 97 000,00 100  97 000,00 100 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 10 000,00 4,8 CD60 25 000,00 12,0 

Travaux (estimation) 198 000,00 95,2 CCPV 183 000,00 88,0 

Total 208 000,00 100  208 000,00 100 
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Travaux d’amélioration de la chloration et de sécurisation des ouvrages de captage sur diverses unités de distribution : 
 

 
 

Postes de dépenses DEPENSES € HT % RECETTES € HT % 

Maîtrise d’œuvre 4 489,00 7,4 CD60 17 377,00 28,7 

Travaux (Devis) 56 107,65  92,6 CCPV 43 219,65 

 

71,3 

Total 60 596,65 100  60 596,65 100 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250305-25-33-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 06/03/2025
Date de réception préfecture : 06/03/2025



 DECISION DU PRESIDENT N° 2025/34 
  

Conclusion d’un contrat relatif à l’achat d’espace 
publicitaire sur mobilier urbain / VÉDIAUD PUBLICITÉ 
(SIRET : 75106571500029) 

  

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d’assurer la distribution du magazine intercommunal dans toutes les boîtes aux lettres du territoire   

VU l’offre remise par la société VEDIAUD PUBLICITE ; 

CONSIDERANT que cette offre correspond aux attentes de la CCPV. 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure des contrats relatifs à l’achat d’espace publicitaire sur mobilier urbain avec la société 
VEDIAUD PUBLICITE sise 9 rue de Paris 95270 Chaumontel France, moyennant les conditions issues de ses offres 
datées du 4 décembre 2024 et du 14 février 2025.  
 
ARTICLE 2 : Le contrat du 4 décembre 2024 est conclu pour un montant de 6162,80€ HT (7395,36€ TTC) et le contrat 
du 14 février 2025 est conclu pour un montant total de 3936€ HT (4723,20€ TTC). 
 
ARTICLE 3 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes. 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture. 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 

Signé électroniquement le 1 avril 2025 



 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250401-25-34-DecPresi-CC
Date de réception préfecture : 07/04/2025



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2025 / 35 

  
Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie pour l’achat de kits hydro-économe en eau 
et d’outils de communication divers afin de 
sensibiliser les habitants du Valois à la préservation 
de la ressource en eau 

  
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le 12ème programme de subvention de l’Agence de l’Eau 2015-2030 « Eau & Climat », notamment les actions pour 
favoriser la sobriété et les économies d’eau ; 
 
VU le projet du Contrat Territorial Eau et Climat du Pays de Valois, notamment l’action n°2.1, relative à la sobriété en 
eau, en fournissant des kits hydro-économe et en finançant l’achat de récupérateurs d’eau de pluie aux habitants du 
territoire ; 
 
CONSIDERANT que les kits hydro-économes et les outils de communication divers (sabliers de douche, roll up, 
flyers…) sont des moyens pour sensibiliser et former les usagers à la réduction des consommations en eau ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement de l’achat de kits hydro-économe en eau et des outils de communication, dans le cadre de son 12ème 

programme 2019-2024 « Eau & Climat », à hauteur de 50 % sur le TTC ; 
 
CONSIDERANT qu’une demande de subvention peut être sollicitée pour un montant total de 9 953€ ; 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : de solliciter une subvention de 9 953€ auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le financement 
de l’animation, dans le cadre de son 12ème programme 2025-2030 « Eau & Climat » ; 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Annexe du SPANC ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
 
 
 
 



ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 
 

 

Signé électroniquement le 13 mars 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-35-DecPresi-BF
Date de télétransmission : 14/03/2025
Date de réception préfecture : 14/03/2025



 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 36 
  

Demande de subvention 2025 auprès du Syndicat 
Mixte des Transports Collectifs de l’Oise pour le 
MOBI transport vers la Mer de Sable 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en 
investissement auprès d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et 
conclure les conventions de financement afférentes » ; 

 

VU la délibération n°2021-15 du Conseil Communautaire du 25 février 2021, se prononçant favorablement à la 
prise de compétence mobilité et à l’adhésion au Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise (SMTCO) ; 
 
VU la délibération n°2021-23 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021, modifiant les statuts de la CCPV ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 juin 2021 portant sur le transfert de la compétence « mobilité » à la Communauté 
de Communes du Pays de Valois en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) ; 
 
VU la délibération n°2021-59 du Conseil Communautaire du 1er juillet 2021, approuvant l’adhésion de la CCPV au 
SMTCO pour l’ensemble de son territoire ; 
 
VU la délibération n°2021-59 du Conseil Communautaire du 1er juillet 2021 désignant les représentants pour siéger 
au sein du Comité Syndical du SMTCO, modifiée par délibération n°2021-112 du 9 décembre 2021 ; 
 

VU le cadre général de subventionnement du Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise du 6 décembre 
2023 ; 
 
VU le projet suivant de la Communauté de Communes du Pays de Valois :  
 
- MOBI transport vers la Mer de Sable, pour un montant estimé à 35 000 € HT soit 38 500 € TTC ; 

 
VU le plan de financement du projet en annexe ; 
 
CONSIDERANT que ces crédits seront inscrits au budget 2025 ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention pour l’année 2025 peut être sollicitée auprès du Syndicat Mixte des Transports 
Collectifs de l’Oise pour le financement de ce projet intercommunal ; 
 

 
 
 



DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : de solliciter la subvention au taux indiqué dans le plan de financement auprès du Syndicat Mixte des 
Transports Collectifs de l’Oise pour le financement du projet intercommunal susmentionné. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Général de la Communauté de Communes 
du Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 13 mars 2025 



Total HT TVA (10%) Total TTC
Taux de 

financement
Ressources Montant total TTC

Taux de 

financement

SMTCO 11 550 € 30,00%

Fonds propres 26 950 € 70,00%

35 000 € 10,00% 38 500 € 100% TOTAL 38 500 € 100%TOTAL

ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT 

MOBI transport vers la Mer de Sable

Projet

MOBI transport vers la Mer de Sable 35 000 € 10,00% 38 500 € 100%

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250313-25-36-DecPresi-BF
Date de télétransmission : 13/03/2025
Date de réception préfecture : 13/03/2025



 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 37 
  

Demande de subvention 2025 auprès du Syndicat 
Mixte des Transports Collectifs de l’Oise pour 
l’événement « Mai à Vélo » 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU la délibération n°2021-15 du Conseil Communautaire du 25 février 2021, se prononçant favorablement à la prise de 
compétence mobilité et à l’adhésion au Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise (SMTCO) ; 
 
VU la délibération n°2021-23 du Conseil Communautaire du 25 mars 2021, modifiant les statuts de la CCPV ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 juin 2021 portant sur le transfert de la compétence « mobilité » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) ; 
 
VU la délibération n°2021-59 du Conseil Communautaire du 1er juillet 2021, approuvant l’adhésion de la CCPV au SMTCO 
pour l’ensemble de son territoire ; 
 
VU la délibération n°2021-59 du Conseil Communautaire du 1er juillet 2021 désignant les représentants pour siéger au 
sein du Comité Syndical du SMTCO, modifiée par délibération n°2021-112 du 9 décembre 2021 ; 
 
VU le nouveau cadre général de subventionnement du Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise du 6 
décembre 2023 ; 
 
VU le projet suivant de la Communauté de Communes du Pays de Valois :  
 
- Evénement Mai à Vélo, pour un montant total HT de 54 084,86 € soit 55 604,47 € TTC ; 

 
VU le plan de financement du projet en annexe ; 
 
CONSIDERANT que ces crédits seront inscrits au budget 2025 ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention pour l’année 2025 peut être sollicitée auprès du Syndicat Mixte des Transports 
Collectifs de l’Oise pour le financement de ce projet intercommunal ; 
 

 
 
 



DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : de solliciter la subvention au taux indiqué dans le plan de financement auprès du Syndicat Mixte des 
Transports Collectifs de l’Oise pour le financement du projet intercommunal susmentionné. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Général de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 14 mars 2025 



Projet Total TTC
Taux de 

financement
Ressources Montant total TTC

Taux de 

financement

SMTCO

(50% dans la limite de 5000 

€/évènement)
5 000,00 € 8,99%

Conseil Départemental de 

l'Oise
27 802,24 € 50,00%

Fonds propres 22 802,23 € 41,01%

TOTAL 55 604,47 € 100% TOTAL 55 604,47 € 100%

ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT 

MAI A VÉLO

100%55 604,47 €MAI A VÉLO

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250314-25-37-DecPresi-BF
Date de télétransmission : 14/03/2025
Date de réception préfecture : 14/03/2025



 
DECISION DU PRESIDENT N° 2025 / 38 

  
Demande de subvention à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie pour l’animation des campagnes de 
réhabilitation des assainissements non collectifs 
éligibles au 12ème programme d’aides de l’AESN                     
(1ère demande pour 100 installations) 

  
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU le 12ème programme de subvention de l’Agence de l’Eau 2015-2030 « Eau & Climat », notamment les aides à 
l’animation pour la mise en conformité des assainissements non collectif, dans le cadre d’une opération groupée de 
travaux ; 
 
VU l’éligibilité de certaines communes du territoire, notamment celle de moins de 200 habitants qui pourraient 
prétendre au financement des travaux de réhabilitation des assainissements non collectifs, selon les critères de 
l’AESN ; 
 
CONSIDERANT que les communes de moins de 200 habitants du territoire sont les communes d’Étavigny, Gondreville, 
Réez-Fosse-Martin, Rocquemont, Rosières et La Villeueuve-sous-Thury et peuvent prétendre à cette aide ; 
 
CONSIDERANT qu’environ 100 installations non conformes sur le périmètre des communes listées précédemment 
pourraient être concernés ; 
 
CONSIDERANT qu’une subvention peut être sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement de l’animation, dans le cadre de son 12ème programme 2019-2024 « Eau & Climat », à hauteur de 350€ par 
installation réhabilitée ; 
 
CONSIDERANT qu’une première demande de subvention peut être sollicitée pour 100 installations d’assainissement 
non collectif, d’un montant total de 35 000€ (100 x 350€) ; 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 : de solliciter une première subvention de 35 000€ (100 x 350€) auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
pour le financement de l’animation, dans le cadre de son 12ème programme 2025-2030 « Eau & Climat » ; 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au Budget Annexe du SPANC ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 



 
 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 
 

 

Signé électroniquement le 14 mars 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250314-25-38-DecPresi-BF
Date de télétransmission : 14/03/2025
Date de réception préfecture : 14/03/2025



 

DECISION DU PRESIDENT N° 2025/ 39 

  

Avenant n°1 portant sur le marché public relatif à 
l’acquisition d’un véhicule d’occasion avec remise en état 
et aménagements extérieurs et intérieurs, attribué à la 
société LMD CONCEPT pour la création d’un Van 
Touristique.  

  
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique, notamment son article R2194-8 du CCP ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le marché public n°2024-LC relatif à l’acquisition d’un véhicule d’occasion avec remise en état et aménagements 
extérieurs et intérieurs conclu avec la société LMD CONCEPT ; 
 
CONSIDÉRANT que des aménagements supplémentaires ont été jugés nécessaires pour l’usage opérationnel du 
véhicule, notamment l’installation d’un climatiseur réversible, d’un réfrigérateur encastré, d’un système d’alimentation 
autonome et de divers équipements électriques et de signalisation ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de conclure un avenant n°1 au marché susvisé afin de prendre en compte ces nouveaux 
aménagements et d’ajuster le montant du marché en conséquence ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De conclure un avenant avec la société LMD CONCEPT afin de modifier le montant du marché public relatif 
à l’acquisition d’un véhicule d’occasion avec remise en état et aménagements extérieurs et intérieurs. 

ARTICLE 2 : Cette modification entraîne une augmentation du montant du marché et une incidence financière, 
détaillée dans le tableau ci-dessous : 

Montant initial Nouveau Montant          Incidence € Incidence en % 
48 829,36 € HT 

58 504,48 € TTC 
52 401,35 € HT 

62 790,87 € TTC 
+3 571,99 € HT 

+4 286,39 € TTC 
        

+7,32 % 
 
 
ARTICLE 3 : Toutes les clauses du marché demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions 
contenues dans l’avenant, lesquelles prévalent en cas de différence.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037729541


ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Signé électroniquement le 21 mars 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250321-25-39-DecPresid-CC
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



 
DECISION DU PRESIDENT N°2025/40 

  
Portant admission en non-valeur de créances 
irrécouvrables sur le budget annexe du 
SPANC 
 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M49 et notamment la procédure relative aux créances 
irrécouvrables, 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations 
consenties au Président, et notamment, la procédure d’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables ; 
 
VU l’état des créances du budget annexe du SPANC à ce jour et notamment l’unique créance datant de 2014 
au nom de SPORTICHE Michael (T-54 PEC 05/09/2014) ; 
 
VU les relances de la part du service SPANC et de la Trésorerie ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de régulariser cette décision afin de mieux en préciser les modalités 
d’exécution financières. 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 

ARTICLE 1 : d’approuver la demande d'admission en non-valeur du titre détaillé en annexe pour un montant 
de 87,74 € ;  
 

ARTICLE 2 : Des mandats de dépenses seront émis au chapitre 65 article 6541 en couverture de ce titre 
de recettes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-
Préfecture ; 
  



 
 
 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Mme le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 
Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Certifié exécutoire par le Président : 
 
- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’État le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

 

 

Signé électroniquement le 21 mars 2025 



Titres SPANC non recouvrés 
Exercice N° de pièce /                   Date PEC Date Nom du débiteur objet du titre Montant du 

principal
Reste à 

recouvrer
2014 T-54                              Date PEC - 05/09/2014 26/08/2014 SPORTICHE Michael Solde frais étude rehab installations NC Mareuil 87,74            87,74            

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250321-25-40-DecPresid-BF
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250324-25-41-DecPresid-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250324-25-41-DecPresid-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250324-25-41-DecPresid-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250324-25-41-DecPresid-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250324-25-41-DecPresid-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250324-25-41-DecPresid-DE
Date de télétransmission : 25/03/2025
Date de réception préfecture : 25/03/2025



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2025/42 

6  

Conclusion d’un devis portant sur l’alimentation du 
groupe de surpression dans le cadre de 

l’interconnexion entre la commune de NANTEUIL-

LE-HAUDOUIN et de SILLY-LE-LONG avec la société 

ENEDIS 
 

   
LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 

 

VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 

 

VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 

Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 

- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-008 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 

de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 

 

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 

Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 

Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 

 

VU le devis transmis par la société ENEDIS pour l’alimentation du groupe de surpression dans le cadre de 

l’interconnexion entre la commune de NANTEUIL-LE-HAUDOUIN et de SILLY-LE-LONG d’un montant de 11 889,00 € HT ; 

 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de procéder à ces travaux en 2025 ; 

 

CONSIDERANT que l’offre proposée par la société ENEDIS répond à nos besoins ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : de conclure un devis pour l’alimentation du groupe de surpression dans le cadre de l’interconnexion entre 
la commune de NANTEUIL-LE-HAUDOUIN et de SILLY-LE-LONG avec la société ENEDIS sise 4 Place de la Pyramide – 

92800 PUTEAUX pour un montant total de 11 889,00 € HT. 

 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la Communauté de 

Communes. 



 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture. 

 

ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 

assignataire. 

 

 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 avril 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250404-25-43-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 07/04/2025
Date de réception préfecture : 07/04/2025



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2025/44 
6  

Conclusion d’un devis portant sur l’extension du 
réseau souterrain basse tension et alimentation 
d’un comptage à puissance limitée situé au 10 
chemin du Fond des Forêts à ROSOY-EN-MULTIEN 
avec la société SICAE OISE 
 

   
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la délibération n°2022-08 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts de 
la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 
VU le devis transmis par la société SICAE OISE, entreprise concessionnaire de distribution d’électricité sur la 
commune de Rosoy-en-Multien, pour l’extension du réseau souterrain basse tension et l’alimentation d’un comptage 
à puissance limitée situé au 10 chemin du Fond des Forêts à Rosoy-en-Multien d’un montant de 28 199,35 € HT ; 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de procéder à ces travaux en 2025 ; 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société SICAE OISE répond à nos besoins ; 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : d’approuver le devis portant sur l’extension du réseau souterrain basse tension et l’alimentation d’un 
comptage à puissance limitée situé au 10 chemin du Fond des Forêts à Rosoy-en-Multien avec la société SICAE OISE 
sise 32 rue des Domeliers – BP 70525 – 606205 COMPIEGNE CEDEX pour un montant de 28 199,35 € HT.  
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la Communauté de 
Communes. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture. 
 
 



 

 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 avril 2025 



















Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250404-25-44-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 07/04/2025
Date de réception préfecture : 07/04/2025



 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2025/45 
6  

Conclusion d’un contrat pour les travaux de 
canalisation et de branchements situés Allée des 
Tamaris à MAREUIL-SUR-OURCQ avec la société 
SAUR 
 

   
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
   
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2194-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 

VU la Délibération n°2022-08 du Conseil Communautaire du 24 février 2022 concernant la modification des statuts 
de la CCPV et approuvant la prise de compétence « Eau potable » au 1er janvier 2023 et les spécifications qui s’y 
rapportent. 
 
VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et sur la modification de ses statuts ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2023 portant sur le transfert de la compétence « eau » à la Communauté de 
Communes du Pays de Valois au 1er janvier 2023 et ses conséquences ; 
 
VU le devis transmis par la société SAUR pour les travaux de canalisation et de branchements situés Allée des Tamaris 
à Mareuil-sur-Ourcq d’un montant de 20 178,43 € HT ; 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de procéder à ces travaux en 2025 ; 
 
CONSIDERANT que l’offre proposée par la société SAUR répond à nos besoins ; 
 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : de conclure un contrat portant sur les travaux de canalisation et de branchements situés Allée des Tamaris 
à Mareuil-sur-Ourcq avec la société SAUR sise 75 rue du Chemin Croissant – Venette BP 30147 – 60201 Compiègne 
Cedex pour un montant total de 20 178,43 € HT. 
 

ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe Eau Potable de la Communauté de 
Communes. 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture. 
 
  



 

 
 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 

 
Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 avril 2025 





Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250404-25-45-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 07/04/2025
Date de réception préfecture : 07/04/2025



 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 46 
  

Demande de subvention 2025 auprès de tous les 
financeurs potentiels pour le projet 
d’ « Aménagement d’une aire de covoiturage sur la 
commune de Lévignen (N2 – Hameau de Boissy-
Lévignen) » 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU la délibération n°2024-138 du Conseil Communautaire du 12 décembre 2024 approuvant la liste des projets 2025 
de la Communauté de Communes du Pays de Valois et autorisant le Président à solliciter les subventions auprès de 
tous les financeurs potentiels ; 
 

VU le Document opérationnel de mise en œuvre (DOMO) du programme régional FEDER – FSE+ - FTJ 2021-2027 Hauts-
de-France ; 
 
VU le dispositif « Aide aux communes et aux intercommunalités » porté depuis 2015 par le Département de l’Oise » 
afin de soutenir les communes et groupements de communes de l’Oise dans la réalisation de leurs projets ; 
 
VU le projet suivant de la Communauté de Communes du Pays de Valois :  
 
- Aménagement d’une aire de covoiturage sur la commune de Lévignen (N2 – Hameau de Boissy-Lévignen), pour 

un montant total HT de 236 438,43 € ; 

 
VU le plan de financement du projet en annexe ; 
 
CONSIDERANT que ces crédits seront inscrits au budget 2025 ; 
 
CONSIDERANT que des subventions pour l’année 2025 peuvent être sollicitées auprès de tous les financeurs 
potentiels pour le financement de ce projet intercommunal ; 
 

 
 
 

  



DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : de solliciter les subventions aux taux indiqués dans le plan de financement auprès de tous les financeurs 
potentiels pour le financement du projet intercommunal susmentionné. 
 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Général de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 avril 2025 



Projet Total HT
Taux de 

financement
Ressources Montant total TTC

Taux de 

financement

Commission Européenne 

(FEDER)
118 219,21 € 50,00%

Conseil Départemental de 

l'Oise
70 931,53 € 30,00%

Fonds propres 47 287,69 € 20,00%

TOTAL 236 438,43 € 100% TOTAL 236 438,43 € 100%

ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT 

AMÉNAGEMENT D'UNE AIRE DE COVOITURAGE SUR LA COMMUNE DE LÉVIGNEN (N2 - HAMEAU DE BOISSY-LÉVIGNEN)

100%236 438,43 €
Aménagement d’une aire de covoiturage sur 
la commune de Lévignen  (N2 – Hameau de 

Boissy-Lévignen)

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250404-25-46-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 07/04/2025
Date de réception préfecture : 07/04/2025



 DECISION DU PRESIDENT N° 2025/48 
  

Conclusion d’un contrat relatif à l’achat d’une 
maquette du projet « quartier gare de Crépy-en-
Valois » / Maquettes Bertho  (SIREN : 478 300 395)  

  

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 

VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuil européen 

- Travaux : 200 000 € H.T 

VU le budget de la Communauté de Communes ; 

VU la nécessité d’acheter une maquette du projet de « requalification du quartier gare de Crépy-en-Valois » dans le 
but d’informer les habitants au sein de la Maison des projets. 

VU l’offre remise par la société Maquettes Bertho ; 

CONSIDERANT que cette offre correspond aux attentes de la CCPV. 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : de conclure un contrat relatif à l’achat d’une maquette du projet « requalification du quartier gare de 
Crépy-en-Valois » avec la société Maquettes Bertho sise 7 rue de la Lagune 44860 Pont Saint Martin France, 
moyennant les conditions issues de ses offres datées du 20 mars 2025 (devis Pays de Valois 20 03 2025) ;  
 
ARTICLE 2 : le devis du 20 mars 2025 est conclu pour un montant total de 11 520€ H.T (13 824€ TTC) 
 
ARTICLE 3 : les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 



ARTICLE 5 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 

 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 4 avril 2025 

Accusé de réception en préfecture
060-246000871-20250404-25-48-DecPresi-CC
Date de télétransmission : 07/04/2025
Date de réception préfecture : 07/04/2025



 
 

DECISION DU PRESIDENT N°2025 / 51 
  

Demande de subvention 2025 auprès de tous les 
financeurs potentiels pour le projet de « Liaison de la 
voie verte CCRV à la CCPV (Palesne-Morienval) » 

 
 
 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS, 
 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment « … Solliciter des subventions tant en fonctionnement qu’en investissement auprès 
d’organismes publics et privés pour tout projet relevant des compétences de la CCPV et conclure les conventions de 
financement afférentes » ; 

 

VU la délibération n°2024-138 du Conseil Communautaire du 12 décembre 2024 approuvant la liste des projets 2025 
de la Communauté de Communes du Pays de Valois et autorisant le Président à solliciter les subventions auprès de 
tous les financeurs potentiels ; 
 

VU le dispositif « Fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires », aussi appelé « Fonds vert », 
porté par le Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires qui a pour but d’aider les 
collectivités à renforcer leur performance environnementale, adapter leur territoire au changement climatique et 
améliorer leur cadre de vie et notamment son axe 3 relatif aux aménagements cyclables ; 
 

VU le dispositif « Aide aux communes et aux intercommunalités » porté depuis 2015 par le Département de l’Oise » 
afin de soutenir les communes et groupements de communes de l’Oise dans la réalisation de leurs projets ; 
 
VU le projet suivant de la Communauté de Communes du Pays de Valois :  
 
- Liaison de la voie verte CCRV à la CCPV (Palesne-Morienval), pour un montant total HT de 147 030,40 € ; 

 
VU le plan de financement du projet en annexe ; 
 
CONSIDERANT que ces crédits seront inscrits au budget 2025 ; 
 
CONSIDERANT que des subventions pour l’année 2025 peuvent être sollicitées auprès de tous les financeurs 
potentiels pour le financement de ce projet intercommunal ; 
 

 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : de solliciter les subventions aux taux indiqués dans le plan de financement auprès de tous les financeurs 
potentiels pour le financement du projet intercommunal susmentionné. 



 
ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Général de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le Président : 

- Compte tenu de sa transmission au représentant de l’Etat le : 
 

- Et de sa publication ou de son affichage le : 

Signé électroniquement le 7 avril 2025 



Projet Total HT
Taux de 

financement
Ressources Montant total TTC

Taux de 

financement

Etat (Fonds Vert) 47 049,73 € 32,00%

Conseil Départemental de 

l'Oise
70 574,59 € 48,00%

Fonds propres 29 406,08 € 20,00%

TOTAL 147 030,40 € 100% TOTAL 147 030,40 € 100%

ANNEXE

PLAN DE FINANCEMENT 

LIAISON DE LA VOIE VERTE CCRV A LA CCPV (PALESNE-MORIENVAL)

Liaison de la voie verte CCRV à la CCPV 

(Palesne-Morienval)
147 030,40 € 100%
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DECISION DU PRESIDENT N° 2025 / 52 

  
Conclusion d’un contrat pour la visite d’évaluation 
spécifique de l’ouvrage PRA5 de la Voie Verte avec 
la société ARS 

 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le contrat à conclure vise à réaliser la visite d’évaluation de l’ouvrage PRA5 de la Voie Verte ; 
 
CONSIDERANT que la CCPV souhaite confier la visite d’évaluation de l’ouvrage PRA5 de la Voie Verte à la société 
Auscultation et Réparation de Structures (ARS) dont l’offre a été jugée pertinente ; 
 
 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : De confier la visite d’évaluation de l’ouvrage PRA5 de la Voie Verte à la société Auscultation et Réparation 
de Structures (ARS) sise 36 boulevard du Maréchal Joffre – 77300 Fontainebleau.   
 
Le montant total de la prestation s’élève à 4 200,00 € H.T (soit 5 040,00 € TTC).  
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 

 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 

Signé électroniquement le 7 avril 2025 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2025 / 53 

  
Conclusion d’un contrat pour les visites 
d’évaluation des 12 ouvrages d’art de la Voie Verte 
avec la société ARS 

 
 
   

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
 

 
VU l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment son article R2122-8 ; 
 
VU la Délibération n° 2020-79 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 fixant les délégations consenties au 
Président, et notamment la prise de toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils ci-dessous ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

- Fournitures et services : seuils européens 
- Travaux : 200 000 € H.T 

 
VU le budget de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que le contrat à conclure vise à réaliser les visites d’évaluation des 12 ouvrages d’art (pm : hors le PRA5 
visité indépendamment) de la Voie Verte ; 
 
CONSIDERANT que la CCPV souhaite confier les visites d’évaluation des 12 ouvrages d’art (pm : hors le PRA5 visité 
indépendamment) de la Voie Verte à la société Auscultation et Réparation de Structures (ARS) dont l’offre a été jugée 
pertinente ; 
 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : De confier les visites d’évaluation des 12 ouvrages d’art (pm : hors le PRA5 visité indépendamment) de la 
Voie Verte à la société Auscultation et Réparation de Structures (ARS) sise 36 boulevard du Maréchal Joffre – 77300 
Fontainebleau.   
 
Le montant total de la prestation s’élève à 15 300,00 € H.T (soit 18 360,00 € TTC).  
 
ARTICLE 2 : Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget de la Communauté de Communes ; 
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et pourra faire l’objet d’un recours 
contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission en Sous-Préfecture ; 
 
  



 

 
 
ARTICLE 4 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame le Sous-Préfet de Senlis et au Comptable 
assignataire. 
 
 

Fait à Crépy en Valois, 

 

#signature# 

 

Didier DOUCET, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 
 

Signé électroniquement le 7 avril 2025 
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